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ANNEXE N°1 : COLLECTIVITES LOCALES ET POPULATIONANNEXE N°1 : COLLECTIVITES LOCALES ET POPULATIONANNEXE N°1 : COLLECTIVITES LOCALES ET POPULATIONANNEXE N°1 : COLLECTIVITES LOCALES ET POPULATION
CANTON SIVOM OU COMMUNAUTE DE COMMUNES COMMUNE Code 

INSEE
Surface 
(ha)

Population 1982 
(INSEE)

Population 1990 
(INSEE)

Population 1999 
(INSEE)

Dens. 90 
hab/km2

Dens. 99 
hab/km2

Evolution 90-
99 (%)

Evolution 82-
99 (%)

Ambérieu-en- Bugey SIVOM plaine de l'Ain ABERGEMENT-DE-VAREY 01002 915 136 159 167 17 18 5,0 22,8
Ambérieu-en- Bugey SIVOM plaine de l'Ain AMBERIEU-EN-BUGEY 01004 2460 9737 10455 11654 425 474 11,5 19,7
Ambérieu-en- Bugey SIVOM plaine de l'Ain AMBRONAY 01007 3355 1862 1996 2199 59 66 10,2 18,1
Lagnieu SIVOM plaine de l'Ain AMBUTRIX 17008 522 405 595 596 114 114 0,2 47,2
Ambérieu-en- Bugey SIVOM plaine de l'Ain BETTANT 01041 337 594 703 683 209 203 -2,8 15,0
Lagnieu SIVOM plaine de l'Ain BLYES 17047 932 359 535 692 57 74 29,3 92,8
Poncin C.C. Bugey-Vallée de l'Ain BOYEUX-SAINT-JEROME 24056 1694 254 241 280 14 17 16,2 10,2
Poncin C.C. Bugey-Vallée de l'Ain CERDON 24068 1230 647 672 671 55 55 -0,1 3,7
Chalamont C.C. canton de Chalamont CHALAMONT 08074 3288 1415 1476 1674 45 51 13,4 18,3
Meximieux SIVOM plaine de l'Ain CHARNOZ-SUR-AIN 19088 662 267 416 811 63 123 95,0 203,7
Ambérieu-en- Bugey SIVOM plaine de l'Ain CHATEAU-GAILLARD 01089 1606 832 1017 1369 64 85 34,6 64,5
Chalamont C.C. canton de Chalamont CHATILLON-LA-PALUD 08092 1401 814 874 1150 62 82 31,6 41,3
Lagnieu SIVOM plaine de l'Ain CHAZEY-SUR-AIN 17099 2195 695 895 1196 41 54 33,6 72,1
Chalamont C.C. canton de Chalamont CRANS 08129 1323 145 209 258 16 20 23,4 77,9
Ambérieu-en- Bugey SIVOM plaine de l'Ain DOUVRES 01149 526 534 606 646 115 123 6,6 21,0
Pont d'Ain C.C Bresse-Dombes-Sud Revermont DRUILLAT 25151 2072 717 823 896 40 43 8,9 25,0
Poncin C.C. Bugey-Vallée de l'Ain JUJURIEUX 24199 1539 1492 1602 1737 104 113 8,4 16,4
Poncin C.C. Bugey-Vallée de l'Ain LABALME 24200 880 104 120 137 14 16 14,2 31,7
Lagnieu SIVOM plaine de l'Ain LEYMENT 17213 1418 540 822 915 58 65 11,3 69,4
Lagnieu SIVOM plaine de l'Ain LOYETTES 17224 2128 1713 2256 2325 106 109 3,1 35,7
Poncin C.C. Bugey-Vallée de l'Ain MERIGNAT 24242 317 80 85 114 27 36 34,1 42,5
Meximieux SIVOM plaine de l'Ain MEXIMIEUX 19244 1375 4253 6230 6832 453 497 9,7 60,6
Pont d'Ain C.C. Bugey-Vallée de l'Ain NEUVILLE-SUR-AIN 25273 1979 945 1151 1268 58 64 10,2 34,2
Meximieux SIVOM plaine de l'Ain PEROUGES 19290 1897 658 851 1103 45 58 29,6 67,6
Poncin C.C. Bugey-Vallée de l'Ain PONCIN 24303 1977 1144 1229 1443 62 73 17,4 26,1
Pont d'Ain C.C. Pont d'Ain-Priay-Varambon PONT-D'AIN 25304 1122 2224 2258 2300 201 205 1,9 3,4
Pont d'Ain C.C. Pont d'Ain-Priay-Varambon PRIAY 25314 1577 787 948 1170 60 74 23,4 48,7
Meximieux SIVOM plaine de l'Ain RIGNIEUX-LE-FRANC 19325 1502 553 743 841 49 56 13,2 52,1
Ambérieu-en- Bugey SIVOM plaine de l'Ain SAINT-DENIS-EN-BUGEY 01345 261 1511 1780 1922 682 736 8,0 27,2
Lagnieu SIVOM plaine de l'Ain SAINTE-JULIE 17366 1115 331 529 535 47 48 1,1 61,6
Meximieux SIVOM plaine de l'Ain SAINT-JEAN-DE-NIOST 19361 1419 490 810 1081 57 76 33,5 120,6
Poncin C.C. Bugey-Vallée de l'Ain SAINT-JEAN-LE-VIEUX 24363 1533 1061 1274 1517 83 99 19,1 43,0
Pont d'Ain C.C Bresse-Dombes-Sud Revermont SAINT-MARTIN-DU-MONT 25374 2809 1078 1179 1328 42 47 12,6 23,2
Meximieux SIVOM plaine de l'Ain SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS 19378 2539 1157 1575 1949 62 77 23,7 68,5
Ambérieu-en- Bugey SIVOM plaine de l'Ain SAINT-MAURICE-DE-REMENS 01379 1035 428 613 643 59 62 4,9 50,2
Lagnieu SIVOM plaine de l'Ain SAINT-VULBAS 17390 2144 464 710 806 33 38 13,5 73,7
Pont d'Ain C.C. Pont d'Ain-Priay-Varambon VARAMBON 25430 799 314 353 396 44 50 12,2 26,1
Lagnieu SIVOM plaine de l'Ain VAUX-EN-BUGEY 17431 822 798 881 1005 107 122 14,1 25,9
Chalamont C.C. canton de Chalamont VILLETTE-SUR-AIN 08449 1938 381 412 490 21 25 18,9 28,6
Meximieux SIVOM plaine de l'Ain VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450 1591 1801 2182 2409 137 151 10,4 33,8
Total canton d'Ambérieu 01 10495 15634 17329 19283 165 184 11,3 23,3
Total canton de Chalamont 08 7950 2755 2971 3572 37 45 20,2 29,7
Total canton de Lagnieu 17 11276 5305 7223 8070 64 72 11,7 52,1
Total canton de Meximieux 19 10985 9179 12807 15026 117 137 17,3 63,7
Total canton de Poncin 24 9170 4782 5223 5899 57 64 12,9 23,4
Total canton de Pont d'Ain 25 10358 6065 6712 7358 65 71 9,6 21,3
Total SAGE 60234 43720 52265 59208 87 98 13,3 35,4



AAANNNNNNEEEXXXEEE   NNN°°°333   :::    SSSTTTRRRUUUCCCTTTUUURRREEESSS   IIINNNTTTEEERRRCCCOOOMMMMMMUUUNNNAAALLLEEESSS

1- SIVOM
Communauté de commune ou SIVOM Compétences
Communauté de communes du canton de Chalamont
(Prés. Monsieur J.P. HUMBERT)

Politique du logement
Maîtrise des opérations d’aménagement
Elaboration de schémas directeurs
Création ou équipement de zones d’activités…
Création, aménagement et entretien de la voirie
Tourisme
Protection et mise en valeur de l’environnement
Collecte, traitement ou éliminations des déchets

Communauté de communes Bugey-Vallée de l’Ain
(Prés. Monsieur J. CHABRY)

Elaboration de schémas directeurs
Création ou équipement de zones d’activités…
Maîtrise du foncier
Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l’emploi
Etudes et programmation
Tourisme
Protection et mise en valeur de l’environnement

SIVOM de la Plaine de l’Ain
(Prés. Monsieur Ch. de la VERPILLERE)

Politique du logement
Elaboration de schémas directeurs
Elaboration des POS
Maîtrise des opérations d’aménagement
Maîtrise du foncier
Secours et lutte contre l’incendie

Communauté de communes Pont d’Ain-Priay-Varambon
(Prés. Monsieur P.H. FLOQUET)

Aménagement de l’espace (SD,…)
Actions de développement économique (schéma de dev.
touristique,…)
Protection et mise en valeur de l’environnement (optionnel)
Politique du logement social
Service aux communes et à la population
Prévention de la délinquance

Communauté de communes Bresse-Dombes-Sud Revermont Aménagement de l’espace (SD, aménagement rural,…)
Actions de développement économique (activités touristiques,
Z.I.,…)
Protection et mise en valeur de l’environnement (optionnel)
Construction, entretien et fonctionnement d’équipements
culturels, sportifs et d’enseignement)
Politique du logement et du cadre de vie

2- SIVU
Compétence AEP Compétence assainissement Compétence hydraulique
SI d’assainissement de la vallée du
Veyron

SI d’assainissement de la vallée du
Veyron

SIVU protection et mise en valeur de la
basse rivière d’Ain (M. RAMEL-Charnoz)

SIVU d’alimentation en eau potable de
Villette-Priay (J.P. HUMBERT-Villette)

SIVU de la Morette (D. BENASSY-
Ambronay)

SIVU d’aménagement et d’entretien du lit
du Suran (J. BOYON-Villereversure)

SIVU de distribution d’eau de Faramans
Rignieux-le-Franc St-Eloi (G. BROCHIER-
Faramans)

SIVU du traitement des eaux Ambérieu -
St-Denis-en-Bugey - Ambutrix (B.
HAOND-Ambérieu)

SIVU d’aménagement et d’entretien de la
Reyssouze et ses affluents (J.P. MOREL-
Montrevel)

SIVU de la Combe de Vaux (C. DUGONE-
St-Martin-du-Frêne)

SI d’aménagement et d’entretien du
Renon et de l’Irance (M. SULPICE-St-
André-le-Bouchoux)

SIVU de distribution d’eau Ain Veyle
Revermont (M. VOLLAND-St-Martin-du-
Mont)

SI d’aménagement et d’entretien de la
Haute Veyle, du vieux Jonc et ses
affluents (R. DUBOIS-Dompierre/Veyle)

SIVU des eaux de la région d’Ambérieu
(J.P. MIQUET-Ambérieu)

SIVU de défense contre les eaux du Haut-
Rhône (R. MERIAUDEAU)
SIVU d’aménagement et d’entretien du
Buizin (R. DULOT-Ambutrix)
SI d’aménagement de l’Albarine (R.
GROS-St-Rambert-en-Bugey)



AAANNNNNNEEEXXXEEE   NNN°°°444

Liste des associations relatives à la gestion et la protection de la basse vallée de l’Ain

Associations de protection du
patrimoine

Associations de pêche et de
protection du milieu aquatique
et sociétés privés
(nbre d’adhérents en 1996)

Associations à but touristique
et/ou loisir

Associations agricoles

Ain Nature FRAPNA (Bourg-en-
Bresse)

Les amis de la Gaule (André
IVOL - APPMA Poncin – 250
adh.)

Fédération départementale des
chasseurs de l'Ain (Bourg-en-
Bresse)

ASHAA = Association Syndicale
Hydraulique Agricole de l’Ain
(Bourg-en-Bresse)

Les Amis de TREFFORT-
CUISIAT du Revermont et des
Pays de Bresse

Association des fervents
pêcheurs de l'Ain (Gérald
GUIGNET - APPMA Jujurieux -
125 adh.)

Comité départemental de
spéléologie de l'Ain (Philippe
VERMEIL – St Just)

ASIA = Association Syndicale
des Irrigants de l’Ain (Guy DE
LA CHAPELLE – Pérouges)

Sites et Monuments de la
Dombes (Villars)

Les pêcheurs à la ligne de l'Ain
(Serge JORG - APPMA de Pont
d'Ain – 1200 adh.)

Comité départemental
Fédération Française de
Cyclisme (Francis CERDAN -
Cormaranche en Bugey)

Crans – Dombes –
Environnement (R. PETIT –
Crans)

UPRA : Union des Pêcheurs de
la Rivière d’Ain (Jean-Pierre
BOBO – 1120 adh.)

Centre Fédéral VTT (Hauteville-
Lompnes)

Les Amis des Coteaux et de la
vallée de l’Ain (M. GERFAUD –
Mairie de Poncin)

APPMA de Villieu (Claude
CAMUS – 286 adh.)

Club Alpin Français de l'Ain
(Bourg-en-Bresse)

La truite de Meximieux (Georges
PERRIN  - APPMA Meximieux –
189 adh.)

Randonneurs du Buizin (Jean
Leignier - Vaux-en-Bugey)

FDPPMA 01(Marc ROLLET  -
Bourg-en-Bresse)

Club de randonnée pédestre de
Jujurieux (Alain GAUTRET)

Société privée sur le Suran à
l’amont du moulin des Planches

Club pédestre de Neuville/Ain
(Jeanine BERTHOD)

Société privée La Gaule du
Pollon (St Maurice-de-
Gourdans)

Rando St Martin (Jacques
PICARD -  St Martin du Mont)

Société privée de la Fouge et du
Veyron (Micchel MARION -
Cerdon)

Ranch des Balmettes (Gérard
CHAMBEAUD – Ambérieu)

Cheval Liberté (Dominique
GIROD - La Balme sur Cerdon)
Ferme équestre de Menestruel
(M. BOUTARFA – Poncin)
Base départementale de canoë-
kayak de Longeville (Ambronay)
Canoë l'Esquimaude (Pont
d'Ain)
Club Canoë-kayak (St Maurice
de Gourdans)
Ain Canoë (Villieu-Loyes-Mollon)
Club des sports nautiques de
l’Ain (P. GAGNEUX – Mairie de
Serrières/Ain)
Club évasion (rue du docteur
Hubert, Parc des Peupliers,
01160 Neuville/Ain)
Union Départementale de Plein
Air (site de Chambod) (M.
MARKI – JASSERON)



ANNEXE N°5 : OCCUPATION DES SOLS (Sources DDE-1997 et questionnaires aux communes)

COMMUNE Code 
INSEE

Documents d'urbanisme Plans locaux de développement Zones aménagées existantes (ZAC, 
lotissement,…)

Projets d'aménagement (ZAC, lotissement, 
réseaux de transport…)

ABERGEMENT-DE-VAREY 01002 Carte communale demandée le 22/03/96 Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

AMBERIEU-EN-BUGEY 01004 POS révisé le 25/06/90 et mis à jour le 
05/12/94

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

3 zones d'activités Ferroutage combiné au TGV Lyon-Turin
Doublement de la voie ferrée le long de l'Albarine 
(conséquences)

AMBRONAY 01007 POS approuvé le 22/12/88 et mis à jour le 
10/10/95

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

AMBUTRIX 17008 POS approuvé le 15/09/89 Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

BETTANT 01041 POS approuvé le 17/11/81 Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

BLYES 17047 POS approuvé le 03/04/78 et révisé le 
11/12/87 et le 13/01/89

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Parc Industriel de la Plaine de l'Ain (70 ha) Reste 35 ha à équiper dans la Z.I.
Autoroute A48 Ambérieu-Bourgoin Jallieu

BOYEUX-SAINT-JEROME 24056 Rien
CERDON 24068 POS publié le 05/01/98 Contrat Global de Développement du 

Bassin de vie de Bourg-en-Bresse 
CHALAMONT 19074 POS approuvé le 11/01/99 Contrat global de développement en projet 

avec la communauté de communes du 
canton de Chalamont

2 zones Projet routier : déviation de la commune
Zone d'aménagement en projet

CHARNOZ-SUR-AIN 19088 POS approuvé le 07/02/89 et révisé le 
24/02/95

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Zone artisanale de Vorgey

CHATEAU-GAILLARD 01089 POS approuvé le 17/11/81 et mis à jour le 
3/10/96

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Extension de 2 zones d'activité ou lotisssement

CHATILLON-LA-PALUD 19092 POS approuvé le 29/06/87 2 lotissements (La Fraudelle et le Pré Nouveau) 2 lotissements (Le Cézanne à Bublanne et les Eglantines 
près de la Fraudelle)

CHAZEY-SUR-AIN 17099 POS approuvé le 15/02/80 et mis à jour le 
23/04/96

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

3 ha pour le parking de GEFCO (PIPA) Autoroute A48 Ambérieu-Bourgoin Jallieu

CRANS 19129 Carte communale approuvée le 3/02/95
DOUVRES 01149 POS approuvé le 17/11/81 et mis à jour le 

28/01/88
Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

DRUILLAT 19151 POS approuvé le 08/03/89 et mis en révision 
le 12/07/94

Contrat de rivière Suran

JUJURIEUX 24199 POS approuvé le 05/11/92
LABALME 24200 Carte communale demandée le 26/02/96
LEYMENT 17213 POS approuvé le 07/11/81 et mis en révision 

le 31/10/95
Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Autoroute A48 Ambérieu-Bourgoin Jallieu

LOYETTES 17224 POS approuvé le 15/04/88 Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Z.I. la Croze
Zone artisanale
Lotissements

MERIGNAT 24242 ZPPAUP créée le 24/02/94
MEXIMIEUX 19244 POS approuvé le 24/06/74 et mis en révision 

le 28/02/96
Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

NEUVILLE-SUR-AIN 19273 POS approuvé le 23/10/89 Contrat de rivière Suran Lotissements La Reverdière - Montignieux Lotissement dans le secteur la Reverdière
PEROUGES 19290 POS approuvé le 22/11/85 et mis en révision 

le 16/06/89
Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Zone artisanale réservée sur le POS

PONCIN 24303 POS approuvé le 15/12/94 Z.A RN84
Lotissements la Fruitière et la Pauvrière (RN84)
HLM du moulin et du parc
Ets TIFLEX et Ets ROUSSET (RN84)

Extension Z.A. RN84

PONT-D'AIN 19304 POS approuvé le 8/02/77 et révisé le 08/11/91 Contrat de petite ville 1987
Contrat Global de Développement du 
Bassin de vie de Bourg-en-Bresse 
Contrat de rivière Suran

Z.A. du Blanchon
Zone Sud (Douanes transporteurs)
Zone Nord



ANNEXE N°5 : OCCUPATION DES SOLS (Sources DDE-1997 et questionnaires aux communes)

COMMUNE Code 
INSEE

Documents d'urbanisme Plans locaux de développement Zones aménagées existantes (ZAC, 
lotissement,…)

Projets d'aménagement (ZAC, lotissement, 
réseaux de transport…)

PRIAY 19314 POS approuvé le 18/05/89, mis à jour le 
14/12/92 et projet de POS révisé arrêté le 
13/08/94

Lotissements les Carronnières et Chemin de 
Champagne

RIGNIEUX-LE-FRANC 19325 POS approuvé en avril 1997 Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

SAINT-DENIS-EN-BUGEY 01345 POS approuvé le 17/11/81 et mis à jour le 
17/10/96

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

SAINT-JEAN-DE-NIOST 19361 POS approuvé le 15/11/78 et révisé le 
22/01/88

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

SAINT-JEAN-LE-VIEUX 24363 POS approuvé le 27/01/89 et projet de POS 
révisé arrêté le 07/06/93

SAINT-MARTIN-DU-MONT 19374 Carte communale approuvée le 09/09/96
POS prescrit le 04/07/95

Contrat Global de Développement du 
Bassin de vie de Bourg-en-Bresse 
Contrat de rivière Suran

SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS 19378 POS approuvé le 29/06/90 et révisé le 
02/07/93

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

SAINT-MAURICE-DE-REMENS 01379 POS approuvé le 17/11/81 et projet de POS 
révisé arrêté le 18/11/87

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Lotissements du Planté et des Carronières

SAINT-VULBAS 17390 POS approuvé le 03/02/81 Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Parc Industriel de la Plaine de l'Ain
Z.A., MAPA, CIR

Autoroute A48 Ambérieu-Bourgoin Jallieu
Installation de nouvelles indusrtries
Piscine

SAINTE-JULIE 17366 POS approuvé le 17/03/92 et mis en révision 
le 05/07/96

Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Autoroute A48 Ambérieu-Bourgoin Jallieu
Lotissement de 8 ha 

VARAMBON 19430 POS approuvé le 12/10/92 et mis en révision 
le 08/09/95

Contrat de rivière Suran Les Carronnières Extension les Carronnières

VAUX-EN-BUGEY 17431 POS approuvé le 05/05/83 Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière

Z.A. de Joyères

VILLETTE-SUR-AIN 19449 POS approuvé le 27/10/86 et révisé le 
30/11/94

VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450 POS approuvé le 27/01/89 Contrat Global de développement Plaine de 
l'Ain-Côtière



ANNEXE N°6 : DECLARATIONS PAC 1997 (Source DDA 01)
Communes Code 

INSEE
Nbre 
exploitat°

Céréales 
(ha)

Oléagineux 
(ha)

Protéagineux 
(ha)

Jachère 
(ha)

Total 
SCOP* (ha)

Total 
Surf.Irrig.(ha)

Fourrages 
(ha)

Autres non 
aidées (ha)

Total 
SAU (ha)

SCOP / SAU 
(%)

Surf.Irrig. / 
SAU (%)

ABERGEMENT-DE-VAREY 01002 1 0 0 0 0 0 0 69 0 69 0 0
AMBERIEU-EN-BUGEY 01004 3 43 11 0 5 59 0 101 1 161 37 0
AMBRONAY 01007 24 1117 74 65 82 1338 627 387 51 1776 75 35
AMBUTRIX 17008 1 50 0 0 3 53 0 46 0 99 54 0
BETTANT 01041 0 0
BLYES 17047 3 281 65 0 33 379 183 0 0 379 100 48
BOYEUX-SAINT-JEROME 24056 9 8 0 0 0 8 0 265 8 281 3 0
CERDON 24068 2 3 0 0 0 3 0 48 0 51 6 0
CHALAMONT 19074 32 1058 201 3 129 1391 38 509 357 2257 62 2
CHARNOZ-SUR-AIN 19088 11 279 62 0 36 377 96 34 3 414 91 23
CHATEAU-GAILLARD 01089 10 613 132 45 69 859 408 153 12 1024 84 40
CHATILLON-LA-PALUD 19092 4 45 5 0 15 65 0 24 1 90 72 0
CHAZEY-SUR-AIN 17099 22 1389 202 57 204 1852 1013 152 19 2023 92 50
CRANS 19129 10 310 13 7 33 363 48 246 18 627 58 8
DOUVRES 01149 2 35 0 0 0 35 0 140 0 175 20 0
DRUILLAT 19151 19 269 16 0 20 305 0 369 6 680 45 0
JUJURIEUX 24199 11 85 4 0 6 95 0 246 8 349 27 0
LABALME 24200 1 4 0 0 0 4 0 73 0 77 5 0
LEYMENT 17213 5 447 39 40 39 565 317 10 3 578 98 55
LOYETTES 17224 18 1580 33 59 125 1797 1345 13 37 1847 97 73
MERIGNAT 24242 0 0
MEXIMIEUX 19244 14 290 65 21 55 431 114 76 48 555 78 21
NEUVILLE-SUR-AIN 19273 15 213 17 0 23 253 21 501 5 759 33 3
PEROUGES 19290 20 534 105 26 82 747 304 132 74 953 78 32
PONCIN 24303 9 84 15 0 15 114 0 376 13 503 23 0
PONT-D'AIN 19304 10 199 25 2 19 245 31 124 7 376 65 8
PRIAY 19314 9 229 26 0 33 288 19 226 4 518 56 4
RIGNIEUX-LE-FRANC 19325 26 898 63 19 78 1058 424 291 68 1417 75 30
SAINT-DENIS-EN-BUGEY 01345 1 16 5 0 2 23 0 11 1 35 66 0
SAINT-JEAN-DE-NIOST 19361 21 580 87 26 78 771 304 83 10 864 89 35
SAINT-JEAN-LE-VIEUX 24363 13 421 50 39 44 554 30 277 4 835 66 4
SAINT-MARTIN-DU-MONT 19374 31 803 169 25 68 1065 195 561 16 1642 65 12
SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS 19378 20 1080 104 17 104 1305 790 96 23 1424 92 55
SAINT-MAURICE-DE-REMENS 01379 10 518 53 0 49 620 247 169 19 808 77 31
SAINT-VULBAS 17390 5 637 65 7 58 767 556 0 5 772 99 72
SAINTE-JULIE 17366 8 333 9 36 25 403 181 18 17 438 92 41
VARAMBON 19430 7 193 20 0 13 226 0 166 22 414 55 0
VAUX-EN-BUGEY 17431 4 140 62 0 14 216 0 118 10 344 63 0
VILLETTE-SUR-AIN 19449 9 388 103 2 34 527 0 117 8 652 81 0
VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450 12 577 100 32 59 768 194 164 28 960 80 20

SAGE 432 15749 2000 528 1652 19929 7485 6391 906 27226 73 27

* SCOP : Surfaces en Céréales-Oléagineux-Protéagineux
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Le maïs : poids économique et évolution

Les débouchés du maïs : La France est le premier producteur européen (200 à 300000
producteurs, 3 millions d’ha cultivés, 15 millions de tonnes produites). C’est la deuxième
céréale la plus cultivée en France après le blé tendre, Rhône-Alpes étant la 2ème régions de
production. Il existe globalement deux types de production (50/50) :

! le maïs grains principale source d’amidon en France, utilisé également pour le marché
de l’alimentation animale et la semoulerie (bière…)

! le maïs fourrage pour l’alimentation utilisée à la ferme (vaches laitières).

2 autres types de production, marginales en surface, sont réalisées en France : la semence de
maïs hybrides (2ème exportateur mondial) et le maïs doux (épis à griller, conserves…).

Evolution du marché du maïs : en 1950 on recensait 300000 ha de maïs grain avec un
rendement qualifié de moyen, en 1998 les surfaces atteignent 1,7 millions ha pour un
rendement 9 fois plus important. Les perspectives de production céréalières sont optimistes en
se basant sur la demande future du continent asiatique (démographie, baisse des terres
arables). Par contre la Politique Agricole Commune (baisse des prix du maïs) et la volonté
politique française de remettre en cause les aides à l’irrigation peuvent obliger les agriculteurs à
changer de cultures au profit du blé.
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Installations Classées au titre de la Protection de l’Environnement (ICPE) et Entreprises payant une redevance de
pollution ou de consommation d’eau

Commune ICPE (industrie)
soumises à
autorisation

Exploitations agricoles
classées  soumises à
autorisation (A) ou
déclaration (D)

Entreprise payant une
redevance de pollution
ou de consommation
d’eau (1992)

Nature de l'activité Observations
éventuelles

AMBERIEU-EN-
BUGEY

SNCF "La Gare" Dépôt de houille.

Marcelpoil Stockage, transit de déchets
métalliques et emballages
industriels (Bois, papier, carton).

Guy Noël Dégraissage de métaux, application
de peinture.

Bugey Salaison Agro-alimentaire
Base aérienne n°278
Ets SOCABAM (Sociétés
des abattoirs d’Ambérieu)

Abattoirs

AMBRONAY Agriorme (A) 3 Porcherie élevage (200 truies).+ 3
porcheries engrainement (600
porcs)
Dessiccation, fientes de volailles et
stockage

M. Marcel Churlet (A) Extension d'un élevage de20 000
poulets par un élevage sup. de 13
000 poulets.

SARL Louis Pettini
BLYES Alberti Teintures Alberti Teintures Teinture pour le groupe et à façon.

GRAHAM Packaging Emballage plastique par extrusion-
soufflage.

ISOBOX Pièces moulées en polystyrène
MAIRE et Cie Teinturerie.
SA Teinture de Blyes Teinture et impression
SARL R+R R+R Récupération, rénovation, négoce

d'emballages plastiques
Teintureries de la
Plaine de l'Ain

Teinturerie.

SEPROSY
CERDON Papeteries Dubreuil Papeteries Dubreuil Papeteries diverses.
CHALAMONT Sté Aviponte (A) Elevages  de 155 520 poules

pondeuses.
Bassin versant de
la Veyle

Gérard et Cédric Guichon
(A)

Elevages de 10 400 dindes, 312
000 volailles, 350 veaux boucherie.

GAEC de la Serpolière Elevage de 108 vaches laitières Restructuration  et
Autorisation en
cours

CHARNOZ-SUR-
AIN

SARL RAMEL Production de vins

CHÂTEAU-
GAILLARD

Société d’exploitation des
dragages de l’Ain

DRUILLAT Coopérative de
fromagerie

Agro-alimentaire

JUJURIEUX Coopérative agricole
fromagerie

Agro-alimentaire

LEYMENT Fromagerie Valment Agro-alimentaire
LOYETTES Béton Chartiers Lyon BTP

SIBERT et fils S.A.
MEXIMIEUX Société des entreprises

Rudigoz
Ets Ronge Vins en gros Production de vins

PEROUGES Société des entreprises
Rudigoz

PONCIN Tiflex Fabrication d'encres.
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Commune ICPE (industrie)
soumises à
autorisation

Exploitations agricoles
classées  soumises à
autorisation (A) ou
déclaration (D)

Entreprise payant une
redevance de pollution
ou de consommation
d’eau (1992)

Nature de l'activité Observations
éventuelles

PONT-D'AIN Quinson Récupération de papiers, cartons,
ferrailles.

CPA recyclage matières plastiques
Verilac Fabrication de laques et vernis.

Béton Girard Cadet BTP
Musy Charpente Bois
Sté civile de fromagerie
et de laiterie

Agro-alimentaire

PRIAY M. Michel Thomasson
(Le Colombet) (A)

M. Michel Thomasson
(Le Colombet)

660 porcs à l'engrais.

M. Michel Thomasson
(Dargy) (A)

Elevage de 84 truies, 7 verrats, 360
porcelets

RIGNIEUX-LE-
FRANC

M. Gilbert Jacquemet (A) Elevage de volailles (30 000
poulettes d'élevage)

Coqdomb SCEA (A) Elevage de 54 000 poules
pondeuses + projet 135 000 poules
avec un hangar de stockage
(fientes).

Projet en cours
d'instruction

SAINT-JEAN-LE-
VIEUX

Roset S.A Fabrication de meubles.

M. JLA GUILLON
(minoterie)

SAINT-MARTIN-
DU-MONT

GAEC de l'Orme (A) GAEC de l'Orme Elevage de 800 porcs par bande et
486 porcelets / Elevage de 576
porcs par bande et maternité de
150 truies.

ST-MAURICE-
DE-GOURDANS

Carrières et travaux de
Port-Galland

ST-MAURICE-
DE-REMENS

Ets de réserve générale
de munitions de Leyment

SAINT-VULBAS ACMT (La Rurale) Stockage ammoniac
Confluent Gestion des stocks à façon et

prestations logistiques.
EDF (arrêté ministériel
du 25/02/94)

Opération de maintenance
générique sur les matériels
contaminés

Feu Vert Entrepôt, distribution accessoires
automobiles.

GEPRIM Stockage matières combustibles,
installation climatisation.

INDAB SA Chauffage de serres – Dépôt aérien
de propane

ISNARD (Rexel) Matériel électrique
Lever Lever Production, distribution de lessive.
MERIAL Animalerie
Monnet Sève Scierie.
Orgamol France Fabrication de produits

pharmaceutiques.
Directive
SEVESO II

Société PRD Plateforme logistique
Rhône Mérieux Rhône Mérieux Centre de contrôle des vaccins.
Speichim Processing Distillation et purification de

solvants.
Directive
SEVESO II

Totalgaz Stockage, distribution de butane et
propane.

Directive SEVESO

Tredi Tredi Traitement, revalorisation,
élimination de déchets industriels

Directive SEVESO
II

UTL Produits manufacturés
EDF (centrale nucléaire
du Bugey)

Production d’électricité
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VARAMBON SERP Recyclage matières plastiques. Installation gérée
par la DRIRE.

Sofragrain SARL (D) Stockage, broyage et granulation
de produit d'origine agro-
alimentaires.

M. J.F Jolivet (D) Elevage de 40 vaches laitières, 30
génisses, 15 veaux.

M. Guy Besson (D) 80 bovins à l'engrais.
VILLIEU-LOYES-
MOLLON

M. PICHAT Porcherie

Sté française de Moto-
ventilateurs
Fonderie de Villedieu

ST MARTIN-DU-MONT
DRUILLAT
VARAMBON
PRIAY
VILLETTE-SUR-AIN
CHATILLON-LA_PALUD
VILLIEU-LOYES-MOLLON
MEXIMIEUX
CHARNOZ
ST JEAN-DE-NIOST
ST MAURICE-DE-GOURDANS

Oléoduc SPLSE

AMBERIEU-EN-BUGEY
CHAZEY-SUR-AIN
BLYES

Gazoducs GDF (gaz
naturel)
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Caractéristique des centrales hydroélectriques

Centrale Concession ou
autorisation

Date Durée
(ans)

Gestionnaire Hauteur
barrage
(m)

Volume
utile
(Mm3)

Puissance
installée
(MW)

Débit
d'équipement
(m3/s)

Allement
(Poncin)

Concession 21/03/61 75 EDF 35 3 30,8 220

Neuville Autorisation 28/07/83 40 CONVERT S.A. 5 2,06 65
Oussiat
(Pont d’Ain)

Autorisation 3/06/86 40 Centrale
hydroélectrique
d'Oussiat S.A.

4 1,49 40

Pont d'Ain RD Autorisation 20/12/93 40 Société
hydroélectrique de
Pont d'Ain

3 0,331

Pont d'Ain RG Autorisation 12/01/95 40 Société
hydroélectrique de
Pont d'Ain

3 2,142 84

Chute de
Loyettes

Projet Non prioritaire CNR

Inventaire des carrières en exploitation

Commune Lieu-dit Date fin d'exploitation Production (T/an) Gestionnaire

AMBRONAY Sous la croix l'Ormet 02/03/2000 PETTINI S.A.

AMBRONAY Aux Grandes Terres 07/02/2005 150000 PETTINI S.A.

AMBRONAY Le Peloux 01/03/2006 30000 Entreprise DANNENMULLER

AMBRONAY Le Peloux 22/06/2000 28000 COLAS Rhône-Alpes

AMBRONAY Les Landes 04/05/2001 390000 Granulats Rhône-Alpes

CHÂTEAU-GAILLARD Belle Lièvre 11/03/2003 113000 FAMY et Cie S.A.

CHÂTEAU-GAILLARD Belle Lièvre 31/05/2005 faible et irrégulière BRUNET TP S.A.

DRUILLAT Sur Malanet remise en état en cours délai de 18 mois à compter
de 12/97

Granulats Rhône-Alpes

LEYMENT Combe du Pilon 05/11/98 faible FAMY et Cie S.A.

LOYETTES Les Vorgines 01/06/99 200000 Carrières et travaux de Port
Galland

LOYETTES La Garenne 18/12/2000 200000 Granulats Rhône-Alpes

MEXIMIEUX Taches vers Terre 01/10/2000 15000 BRUNET TP S.A.

PEROUGES De milieu de midi 23/11/2000 Entreprise RUDIGOZ

PEROUGES Les communaux 17/06/2011 253000 Entreprise RUDIGOZ

PEROUGES La Valbonne 11/04/2012 50000 Entreprise RUDIGOZ

PRIAY Les Brotteaux 29/09/2005 50000 Carrières de Priay S.A.

SAINT-JEAN-LE-VIEUX Mollard 11/12/2010 73000 Granulats Rhône-Alpes

SAINT-JEAN-LE-VIEUX Vigne Orset 31/10/2003 33000 SOCATRA S.A.

SAINTE-JULIE Derrière le bois 30/06/2012 500000 Redland Granulats



ANNEXE N°9 : Aménagements hydrauliques et entretien des rivières (Sources : CNRS, communes)
COMMUNE Code 

INSEE
Zones d'érosion des berges  Recensement et état des ouvrages 

hydrauliques
Recensement et état des 
milieux annexes

Situation de l'entretien des rivières et secteurs 
prioritaires

Projets d'aménagement ou de 
restauration

ABERGEMENT-DE-VAREY 01002
AMBERIEU-EN-BUGEY 01004 Enrochements sur l'Albarine (triage 

SNCF) - Endiguement en mauvais état 
du Foulon sur toute sa longueur

Anciens méandres de l'Albarine 
le long du triage SNCF remblayés 
(act. ind. et maïs). A préserver 
comme zones d'expansion des 
crues.

Secteurs prioritaires : le Foulon, les méandres de 
l'Albarine, zone humide des Seillères

Restauration de la retenue du lac bleue sur 
le Foulon
Préserver mare pour les batraciens dans la 
zone humide des Seillières

AMBRONAY 01007
AMBUTRIX 17008
BETTANT 01041
BLYES 17047 Enrochements de Pont de Blyes et Port 

Neuf
Lône du Planet (risque 
d'assèchement et mise en péril 
de la forêt riveraine à cause de 
l'enfoncement de la rivière)

Entretien : campagne de débroussaillage par les 
brigades vertes, gestion de la forêt alluviale par l'ONF.
Secteurs prioritaires : lônes et ruisseaux phréatiques

Réhabilitation de la lône du Planet.

BOYEUX-SAINT-JEROME 24056
CERDON 24068 Construction d'une digue entrochement sur 

la cascade de la Culaz
CHALAMONT 19074
CHARNOZ-SUR-AIN 19088 Hâmeau du Giron

Zone à proximité cimetière
Enrochement au lieu-dit "les Parrons" Secteurs prioritaires : zones d'érosion

CHATEAU-GAILLARD 01089 Pont A42 (Albarine)
Enrochement en Rochagnieu en 
mauvais état (Albarine)
Enrochement station STEASA

Faucardage du Seymard chaque année par les 
Brigades vertes
Secteurs prioritaires : enrochement de Rochagnieu, 
désenvasement du Seymard.

CHATILLON-LA-PALUD 19092 Entretien par les brigades vertes 2 fois par an, sur les 
bords de l'Ain fréquentés par les touristes

CHAZEY-SUR-AIN 17099 Route départementale 
(Bussin)

Enrochement au niveau du lieu-dit "les 
prairies"

lône dans "les Brotteaux" pas d'entretien des bords de rivière. Entretien du lit à 
la charge de l'Etat.
Secteurs prioritaires : bancs de graviers à l'aval du 
Pont de Chazey.

CRANS 19129
DOUVRES 01149 Berges régulièrement entretenues par les riverains et 

la commune (brigade verte)
DRUILLAT 19151
JUJURIEUX 24199
LABALME 24200
LEYMENT 17213
LOYETTES 17224 Nombreuses zones d'érosion 

le long du Rhône (terres 
agricoles)

Enrochement des berges du Rhône (le 
long du village)

lône de la rivière d'Ain (confluent 
et amont Port Galland) en cours 
de comblement et d'assèchement

Pas d'entretien sur la rivière d'Ain.
Entretien ponctuel sur le Rhône (CNR et Service 
Navigation)
Secteurs prioritaires : section urbanisée et zones 
d'érosion des terres agricoles (Rhône).

MERIGNAT 24242
MEXIMIEUX 19244
NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Entretien par le Syndicat d'aménagement du Suran Cf. Contrat de rivière du Suran
PEROUGES 19290 Pas de structures d'entretien pour le Longevent 

(dernier curage : 1978).
Secteurs prioritaires : Longevent dans la plaine. 
Problème d'infiltration car les eaux sont chargées en 
fines, plastiques, branchages…
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COMMUNE Code 

INSEE
Zones d'érosion des berges  Recensement et état des ouvrages 

hydrauliques
Recensement et état des 
milieux annexes

Situation de l'entretien des rivières et secteurs 
prioritaires

Projets d'aménagement ou de 
restauration

PONCIN 24303 Berges du Veyron en amont 
du Pont de Leymiot

Barrage EDF d'Allement Entretien des vannes par la commune. Entrtien berges 
à la charge des propriétaires.

Rénovation des vannes de Leymiot et des 
berges en amont du Pont de Leymiot (DDAF)

PONT-D'AIN 19304 Station d'épuration (Suran)
Méandre amont pont RN75 
(Suran)

Digue des Bottières RG Ain
Digue RG Ain entre le Pont de Chemin 
de fer et pont autoroutier.
Enrochement RD Ain au Pont Chemin de 
fer.
Recalibrage du Suran.
Barrages de Pont d'Ain et d'Oussiat.

Lône sous le CD 984 et lône sous 
la RN75 à entretenir.

Entretien Suran par le Syndicat d'aménagement du 
Suran
Entretien Ain par l'Etat.
Secteurs prioritaires : aval barrage de Pont d'Ain, 
Suran à Pampier.

Rénovation ancien canal de fuite du Moulin 
Desplanches et enrochement de la station 
d'épuration (Suran).
Cf. Contrat de rivière du Suran

PRIAY 19314 courbe RD Ain lieu-dit "les 
sablons"

Enrochements végétalisés au niveau de 
la station de pompage

Secteur prioritaire : aval Pont de Priay fréquenté par 
les baigneurs

Modifier la courbe du ruisseau l'Ecotay pour 
éviter qu'il soit perpendiculaire à la rivière 
d'Ain à son embouchure.

RIGNIEUX-LE-FRANC 19325
SAINT-DENIS-EN-BUGEY 01345
SAINTE-JULIE 17366
SAINT-JEAN-DE-NIOST 19361 Digue des Taffanelles Enrochement des Taffanelles (mauvais 

état)
SAINT-JEAN-LE-VIEUX 24363
SAINT-MARTIN-DU-MONT 19374 Entretien par le Syndicat d'aménagement du Suran Cf. Contrat de rivière du Suran
SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS 19378 Epi amont Port Galland Epi RD amont Port Galland en cours de 

destruction
Enrochements RD aval Port Galland
Epi au niveau du camping (effet 
dynamique ?)
Ancien enrochement au lieu-dit "Prairie 
d'Anthon"

Nombreuses lônes (confluent Ain-
Rhône) : pas d'évolution 
particulière depuis 10-15 ans.
Lône du Méant en cours de 
comblement (Rhône)

Pas d'entretien

SAINT-MAURICE-DE-REMENS 01379 Hameau de Martinaz Enrochement Pré Trinquet (Ain-Albarine)
Enrochement Gratérieux
Enrochement Réchagneux

Entretien berges par propriétaires
Nettoyage du lit de l'Albarine par société de pêche
Secteurs prioritaires : lit de l'Albarine traversée village, 
digue de la rivière d'Ain, protection contre érosion 
Martinaz.

SAINT-VULBAS 17390 Secteur dit des "Pierres 
plates" (Rhône)

VARAMBON 19430 Sous le village Seuil de risque inondation
Canal de la Morette

lône en cours d'assèchement Entretien régulier de la zone touristique proximité 
village (RD Ain)
Défrichage de l'ensemble des berges RD sur 10-15 m. 
en 1992.
Secteur prioritaire : RD sous le village.

Réhabilitation de la lône.
Réintroduction d'un élevage extensif (ovins-
caprins) sur les Brotteaux et la côtière.

VAUX-EN-BUGEY 17431 RG Buizin aval village au 
niveau de la D40b.

Compétence partielle en entretien pour le syndicat du 
buizin.
Secteur prioritaire : haute vallée du Buizin

Reprise et création de seuils, notamment 
dans le village.

VILLETTE-SUR-AIN 19449 Protection captage eau 
potable

VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450



ANNEXE N°10 : Inventaire des décharges (2000)

DECHARGES AGREEES (en activité)

Commune Lieu dit IREDOM Date 
Autorisation

Date de 
Fermeture Type de déchets Sup. 

(m2) Remarques Nomencl
ature

Ste Julie Montgrelliere RA0012 08/09/77
Etude de mise en conformité en 
cours - Exploité par le SIVOM 

de la Plaine de l'Ain
322B2°

DECHARGES AGREEES (fermées)

Commune Lieu dit IREDOM Date 
Autorisation

Date de 
Fermeture Type de déchets Sup. 

(m2) Remarques Nomencl
ature

Druillat La Claie RA0329 23/03/73 14/06/99 Déblais et gravats 4000 conversion en dépots inertes 
envisageable 169-2°

Meximieux Bois Simon 25/10/66 F Depot d'inertes 169-2°

Pont d'Ain Le Blanchon RA0327 13/11/69
ordures ménagèrs, 
encombrants,déblai
s,DIB,déchets verts

10000 Etude de réhabilitation à prévoir- 
Mise en demeure en cours 169-1°

St Denis en 
Bugey Champ Gile RA0343 12/07/73 07/07/95 A réhabiliter (étude ANTEA en 

cours) 169-1°

St Martin du 
Mont Les Foulus RA0346 13/06/74 prévue

Petite décharge - tjs en activité 
malgré fermeture prévue en 

06/99
169-1°

DECHARGES BRUTES INVENTORIEES (fermées)

Commune Lieu dit IREDOM Date ouverture Date de 
Fermeture Type déchets Sup. 

(m2) Remarques

Abergement de 
Varey Aux Combes RA0101 1993

Ambérieu-en-
Bugey Bois des Brosses RA0102 1995 Etude réhabilitation ANTEA en 

cours

Ambronay Aux Rigoles (Le 
Vorgey) vers 1994

Ambutrix Le Biolais RA0104 30/01/97

Blyes La vie sur la Serre RA0123 08/11/88 oct 2000 Encombrants,débla
is,déchets verts 1000 Etude réhabilitation ANTEA en 

cours

Cerdon La Raja RA0138 01/01/70 22/01/97 Déblais,DIB,déchet
s verts 4500

Projet de réhabilitation non 
finalisé-fermeture après mise en 

demeure

Charnoz sur 
Ain Marais de Giron RA0149 01/01/88 sept 2000

Encombrants,débla
is,DIB,déchets 

verts
7200 Site sale, brûlage (Etude 

réhabilitation ANTEA en cours)

Château-
Gaillard Les Essarts RA0150 F Existence de quelques dépôts 

sauvages

Chatillon la 
Palud

Le Petit 
Chauffage dec 2000 OM,encombrants 100 "Quai de transfert" illicite à 

supprimer - A réhabiliter

Chatillon la 
Palud Les Brotteaux dec 2000

Encombrants,débla
is,DIB,déchets 

verts
100 Petite décharge en zone 

inondable - A réhabiliter

Chazey sur Ain Les Brotteaux RA0153 01/01/82 sept 2000
Encombrants,débla

is,DIB,déchets 
verts

6300 Site sale, brûlage (Etude 
réhabilitation ANTEA en cours)

Douvres Sur Taponnet RA0543 F

Jujurieux La Rivoire RA0196 01/01/64 F Déblais,déchets 
verts 4400 A surveiller

Labalme La Batie 1997 concerne également Cerdon

Leyment Aux communaux 
"En Violay" RA0202 01/01/00 sept 2000

Encombrants,débla
is,DIB,déchets 

verts
7300 Etude réhabilitation ANTEA en 

cours

Loyettes La Garenne RA0205 15/11/93
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Merignat La Rochette RA0213 F

Meximieux Les Camponnes Dépôt Ets RAMEL fermé

Meximieux Le Mortaray Dépôt sauvage

Pérouges Le Colombier RA0227 sept 2000 Etude réhabilitation ANTEA en 
cours

Poncin Avrillat F
Mise en demeure le 06/11/92-
fermeture à verifier-non citée 

IREDOM

Priay Les Carronières F Résorption en 1994 (à vérifier)

Rignieux-le-
Franc Les Platières sept 2000 Etude réhabilitation ANTEA en 

cours - Déchetterie fermée

St Jean de 
Niost

Creux de 
Fouchoux RA0268 01/01/75 sept 2000

Encombrants,débla
is,DIB,déchets 

verts
4500

Mise en demeure 24/12/92 - 
Site sale - Etude réhabilitation 

ANTEA en cours

St Jean le 
Vieux Aux Perailles RA0270 01/01/70 02/10/96 déblais,déchets 

verts 5000 Pas de réaménagement réalisé

Sainte Julie Les 
Chargeonnières sept 2000

Encombrants,débla
is,DIB,déchets 

verts

Site sale, distinct de la 
décharge agréée - Etude 

réhabilitation ANTEA en cours 

St-Maurice-de-
Gourdans Les Brotteaux RA0272 sept 2000

Mise en demeure en 1993 - 
Située sur Loyettes - Risques 
possibles de contamination 

sous-sol (ANTEA)

St-Maurice-de-
Remens La Morte Frangée RA0273 1998 Site réhabilité (concours DGE)

St Vulbas 29/07/93
Encombrants,débla

is,DIB,déchets 
verts

Vaux-en-Bugey Sur Juyères RA0291 F Conversion en dépôt inerte

Villette/Ain Beligneux RA0295 F Qques apports de déchets verts 
et sauvages

DECHARGES BRUTES INVENTORIEES (encore en activité)

Commune Lieu dit IREDOM Date ouverture Date de 
Fermeture Type déchets Sup. 

(m2) Remarques

Boyeux St 
Jerome En Gagnant RA0128 01/01/70

Encombrants,débla
is,DIB,déchets 

verts
1700

Fermeture à accélérer avec 
mise en service des 

déchetteries

Chazey sur Ain Les Prairies RA0544 01/01/73
Encombrants,débla

is,DIB,déchets 
verts

8200
Dépôt d'inertes mal géré, 

déchets de chantiers non triés - 
Etude ANTEA en cours

Loyettes Les Brotteaux RA0272 01/01/75
Encombrants,débla

is,DIB,déchets 
verts

4200
Commune s'est engagée à la 

fermer très prochainement - Cf. 
St-Maurice-de-Gourdans

Neuville sur 
Ain Bessicot RA0219 01/01/75

encombrants, DIB, 
déblais, déchets 

verts
6200

ancienne décharge communale-
fermeture pour 99 (existe 

toujours en mars 99)

Priay Les Brotteaux RA0243 01/01/64
Encombrants,débla

is,déchets verts, 
DIB

2000 fermeture pour 1999-2000-
projet de déchetterie

Varambon Les Brotteaux RA090 01/01/60
Encombrants,débla

is,DIB,déchets 
verts

4000 "Fermeture pour 1999-2000"



ANNEXE N°11 : ANNEXE N°11 : ANNEXE N°11 : ANNEXE N°11 : Alimentation en eau potable (Sources DDASS et Agence de l'Eau RMC)Alimentation en eau potable (Sources DDASS et Agence de l'Eau RMC)Alimentation en eau potable (Sources DDASS et Agence de l'Eau RMC)Alimentation en eau potable (Sources DDASS et Agence de l'Eau RMC)

Syndicat ou collectivité Situation des 
captages

Code 
UGE Traitement Gestionnaire

Nbre de 
communes 
désservies

Pop. 
desservie 

(1990)

Volume 
annuel (m3) 

Alluvions fluviatiles 
(F), alluvions fluvio-

glaciaires (FG), 
karst (K)

Observations et projets

Charnoz sur Ain Charnoz 0124 2 P Non traité Régie directe 1 416 53 400 F
Loyettes La Raboudière 0042 1 P C.G.E 1 2 256 244 100 F

Neuville sur Ain Neuville sur Ain 0139 1 P CLG S.D.E.I 1 1 151 256 300 F Recherche fuites sur ensemble du 
réseau

Poncin Cueille - Allement 0197 2 P CLG Lyonnaise des 
Eaux 1 1 222 136 400 F

Saint Jean de Niost Les Varrières 0140 1 P Eau de Javel S.D.E.I 1 810 85 100 F

Saint Maurice de Gourdans Le Plan - Le Pollet 0144 2 P CLG - Eau de 
Javel S.D.E.I 1 1 575 210 400 F

Etude sur la pollution par les nitrates
Renforcement de l'installation 

actuelle

Saint Maurice de Remens Les Carronnières 0069 1 P Eau de Javel Régie directe 1 613 61 800 F
Réseau ancien (1933-94)

Problème de manque de pression et 
de débit

SIE Ain-Veyle-Revermont (St-
Martin-du-Mont, Druillat, 

Varambon)
13 10 867 1 389 700

Pont d'Ain 1 2 258 102 800

SIE Villette-Priay Villette - La 
Blanchère 0145 2 P+S CLG S.D.E.I 2 1 360 157 100 F

Syndicat Mixte de la Plaine de 
l'Ain (Loyettes, Blyes, St-

Vulbas, Ste-Julie)
Le Luizard 0058 2 P CLG C.G.E 4 1 245 1 149 900 F

Alimentation du PIPA
Raccordement de Blyes et Loyettes 
car pollution puits communaux par 

les nitrates

Villieu-Loyes-Mollon 2 182
Meximieux 6 230
Pérouges 851

Villieu-Loyes-Mollon Les Ecoins - Sous la 
Pie 2 S Eau de Javel SOGEDO

Ambronay Bellaton 0001 2 P Non traité Régie directe 1 1 996 231 500 FG
Chalamont 1 476

Chatillon-la-Palud 874
Rignieux-le-franc 743

Château-Gaillard Les Vernes 0019 1 P Non traité Régie directe 1 1 017 155 600 FG Abandon de la source de Bettant 
depuis 1995

Chazey sur Ain Les Fromentaux 0020 1 P Non traité SOGEDO 1 895 95 700 FG

Pont d'Ain 0141

Villieu-Mollon 30146 P CLG Régie directe 3 994 400 F

Débit potentiel m3/j
Proximité RD904 (risque de 

pollution)

Nbre de 
captages et 
nature du 

captage (puits P 
ou source S)

2 S.O.G.E.D.O

Gévrieux 0137 1 P CLG Régie directe

CLG

Recherche new ressource en 
dehors périmètre SAGE (Tossiat, La

Tranclière)
Recherche new captage dans 

Brotteaux d'Oussiat (palliatif aux 
pollutions)

F

3 574 900 FG

P



ANNEXE N°11 : ANNEXE N°11 : ANNEXE N°11 : ANNEXE N°11 : Alimentation en eau potable (Sources DDASS et Agence de l'Eau RMC)Alimentation en eau potable (Sources DDASS et Agence de l'Eau RMC)Alimentation en eau potable (Sources DDASS et Agence de l'Eau RMC)Alimentation en eau potable (Sources DDASS et Agence de l'Eau RMC)

Syndicat ou collectivité Situation des 
captages

Code 
UGE Traitement Gestionnaire

Nbre de 
communes 
désservies

Pop. 
desservie 

(1990)

Volume 
annuel (m3) 

Alluvions fluviatiles 
(F), alluvions fluvio-

glaciaires (FG), 
karst (K)

Observations et projets

Jujurieux
La Route - Sources 

Gorge du Loup, 
Bevieur, Chaux

0186 4 P+3S Eau de Javel Régie directe 1 1 602 199 600 FG

Leyment Leyment 0038 1 P Non traité S.D.E.I 1 822 125 100 FG

Saint Jean Le Vieux Hauterive 0211 1 P Stérilisation Régie directe 1 1 274 31 200 FG
Aménagements des abords en 1999 
dans le cadre du renforcement des 

périmètres de protection

S.I.E Région d'Ambérieu en 
Bugey (Ambérieu, St-Denis, 
Ambutrix, Bettant, Douvres, 

Ambronay)

Vernoux - Ternant et 
Rippert- Verne - 

Minaret et Rochette - 
Fontaine Noire - 

Ambérieu - Fontelune

0064 11 8S+3P CLG (P)
Non traité (S) Régie directe 6 14 139 1 371 400

FG (Puits d'Amberieu, 
Sources Vernoux, 
Ternant, Rippert et 

Verne) et K (Sources 
Fontelune, Rochette, 
Minaret et Fontaine 

Noire)

Vulnérabilité du système aux 
pollutions accidentelles : pas de 

captages de secours
Recherche d'une nouvelle ressource 

(étude en cours)

Boyeux Saint Jérôme Gratou - Doye 0169 2 S Non traité - UV Régie directe 1 241 39 000 K Amélioration et recherche des fuites

Cerdon Préau - Culaz 1 et 2 - 
Touvière 0174 4 S Eau de Javel Régie directe 1 672 222 000 K

Abergement de Varey La Louvatière 0034 1 S CLG Régie directe 1 159 12 600 K

Merignat Pierrefeu - Dhuis - 
Fontanelle 0192 3 S Eau de Javel Régie directe 1 87 7 000 K

Vaux en Bugey
La Lientaz - Les 

Touvières - Fontaine 
Noire

0077 3 S CLG Régie directe 1 881 159 900 K

S.I.E. Combe de Vaux 
(Labalme) Hors périmètre P Non traité Régie directe

S.I.E. Rignieux-Faramans-St-
Eloi (Rignieux, Crans) Puit de Versailleux P

Total 56 50 59 914 8 066 900

Hors périmètre

Hors périmètre

Nbre de 
captages et 
nature du 

captage (puits P 
ou source S)



ANNEXE N°12 : SEQ EAU - RIVIERE D'AIN -
Fréquence de répartition des classes de qualité pour la température (période 1994-98)

Altération température 1994
(période du 10/07 au 20/08)
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ANNEXE N°12 : SEQ EAU - RIVIERE D'AIN -
Fréquence de répartition des classes de qualité

pour l'altération phytoplancton O2 max (période 1994-98)

Altération phytoplancton (O2max) 1994
(période du 10/07 au 20/08)
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ANNEXE N°13 : SEQ EAU - RIVIERE D'AIN -EVOLUTION DES INDICES DE QUALITE 

Altération Micro-Organismes
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ANNEXE N°13 : SEQ EAU - RIVIERE D'AIN -EVOLUTION DES INDICES DE QUALITE 

Altération Matières Azotées
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ANNEXE N°13 : SEQ EAU - RIVIERE D'AIN -EVOLUTION DES INDICES DE QUALITE 

Altération nitrates
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ANNEXE N°13 : SEQ EAU - RIVIERE D'AIN -EVOLUTION DES INDICES DE QUALITE 

Altération température

Altération phytoplancton (O2 max)

Altération matières oxydables : nombre de mesures insuffisant

Altération particules en suspension : données inexistantes

Altération minéralisation : Indice de qualité = 100 pour tous les prélèvements
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ANNEXE N°13 : SEQ EAU - RIVIERE D'AIN -EVOLUTION DES INDICES DE QUALITE 

Altération matières phosphorées
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ANNEXE N°13 : SEQ EAU - RIVIERE D'AIN -EVOLUTION DES INDICES DE QUALITE 

Altération acidification
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ANNEXE N°13 : AFFLUENTS - EVOLUTION DE L'INDICE DE QUALITE

Altération matières Oxydables
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ANNEXE N°13 : AFFLUENTS - EVOLUTION DE L'INDICE DE QUALITE

Altération Matières Azotées
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ANNEXE N°13 : AFFLUENTS - EVOLUTION DE L'INDICE DE QUALITE

Altération Nitrates
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ANNEXE N°13 : AFFLUENTS - EVOLUTION DE L'INDICE DE QUALITE

Altération Matières Phosphorées
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ANNEXE N°13 : AFFLUENTS - EVOLUTION DE L'INDICE DE QUALITE

Altération Particules en Suspentions
aucune données disponibles

Altération Minéralisation
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ANNEXE N°13 : AFFLUENTS - EVOLUTION DE L'INDICE DE QUALITE

Altération Acidification

Altération matières oxydables : nombre de mesures insuffisant

Altération particules en suspension : données inexistantes

Altération minéralisation : Indice de qualité = 100 pour tous les prélèvements

Altération température : données non significatives

Altération phytoplancton : données inexistantes ou non significatives
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ANNEXE N°13 : AFFLUENTS - EVOLUTION DE L'INDICE DE QUALITE

Altération Températures
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ANNEXE N°15 : Inventaire des rejets dans les eaux superficielles

Communes Origine du rejet Milieu 
récepteur Nature du rejet Trait Impact

Charnoz-sur-Ain Charnoz-sur-Ain Ain déversoir non
Chatillon-la-Palud Chatillon-la-Palud Ain domestique oui
Chatillon-la-Palud Ain decharge non
Chazey-sur-Ain Chazey-sur-Ain Ain domestique oui
Chazey-sur-Ain Ain decharge non
Neuville-sur-Ain Neuville-sur-Ain Ain domestique oui
Poncin Champellion Ain domestique oui
Poncin Poncin Ain domestique/industrie oui important
Poncin Allement Ain domestique oui
Poncin Bassin d'orage autoroute Ain deversoir non
Poncin Fromagerie Ain fromagerie oui
Poncin TIFLEX Ain industrie oui important
Pont d'Ain Rejets diffus RD Ain domestique non
Priay Bellegarde Ain domestique oui
Priay Priay Ain domestique/industrie oui
Priay Thermoforage (styl. monde) Ain industrie oui
Priay Ain decharge non
Villieu-Loyes-Mollon Villieu-Loyes-Mollon Ain domestique oui
Villieu-Loyes-Mollon Mollon Ain domestique oui
Villieu-Loyes-Mollon Ain decharge non
St-Maurice-de-Gourdans St-Maurice-de-Gourdans Ain (lône) domestique oui
Ambérieu-en-Bugey Albarine decharge non
Ambérieu-en-Bugey Rejets diffus Albarine domestique non
Bettant Bettant Albarine domestique oui
Leyment Albarine decharge non
Varambon La Madeleine Bief Durlet domestique oui
Vaux-en-Bugey Vaux-en-bugey Buizin deversoir non
Ambronay Ambronay Cozance domestique oui
Villette-sur-Ain Durlet Porcherie oui
Jujurieux La route Ecotet domestique oui
Ambérieu en Bugey La sommelière Foulon domestique oui
Pérouges Rejets diffus Longevent domestique ? non important
Cerdon Papeterie Pont de Préau Morena industrie oui
St-Jean- le-Vieux St-Jean- le-Vieux Oiselon domestique oui important
St-Maurice-de-Remens St-Maurice-de-Remens Pollon domestique oui important
St-Maurice-de-Remens St-Maurice-de-Remens Pollon deversoir non
St-Vulbas Zone Horticole Rhone domestique oui
Loyettes Loyettes Rhône domestique non
Loyettes Salaisons SIBERT Rhône industrie non
St-Vulbas Marcilleux Rhône domestique oui
St-Vulbas Centrale nucléaire Rhône industrie oui important
St-Vulbas S.Mixte de la Plaine de l'Ain Rhône domestique/industrie oui important
St-Vulbas PIPA Rhône industrie oui important
Jujurieux Jujurieux Riez domestique oui
Jujurieux Soierie Riez industrie oui
Jujurieux Jujurieux Riez deversoir non
Chateau-Gaillard Château-Gaillard Seymard domestique oui important
Château-Gaillard Seymard pisciculture non
Neuville-sur-Ain Resignel Suran domestique oui
Neuville-sur-Ain St-André-le-Haut Suran domestique oui
Neuville-sur-Ain Planche Suran domestique oui
Neuville-sur-Ain Bassin d'orage autoroute Suran deversoir non
Neuville-sur-Ain Suran porcherie non
Pont d'Ain Pont d'Ain Suran domestique/industrie oui important



ANNEXE N°15 : Inventaire des rejets dans les eaux superficielles

Pont d'Ain Comptoir plastiques de l'Ain Suran industrie oui important
St-Martin-du-Mont Gravelles Suran domestique oui
Chalamont Chalamont Toison domestique oui important
Crans Crans Toison domestique oui
Rigneux-le-Franc Rigneux-le-Franc Toison domestique oui
Rigneux-le-Franc Le Guillon Toison domestique oui
Villieu-Loyes-Mollon Montos Toison domestique oui
Villieu-Loyes-Mollon Rejets diffus Toison domestique non
Cerdon Veyron cave vinicole non important
Cerdon Cerdon Veyron domestique non important
Poncin Poncin, Cerdon Veyron deversoir non important
Villette-sur-Ain Golf de Sorelle domestique oui



ANNEXE N°16 : L'ASSAINISSEMENT (Sources DDE, SATESE-1999 et questionnaire)

COMMUNE Code 
INSEE

Station 
d'épuration

Pop. 
raccor

Industries 
raccord.

Remarques sur les 
industries

Date Exploitant Maîtrise 
ouvrage

Capac.eq/
hab

Type step Type 
d'effluent*

Destination 
des boues

Milieu 
récepteur

Type 
réseau

Zonage (EZ) 
ou Diag (ED)

Fonctionne
ment

Remarques sur le fonctionnement et 
points noirs

Projets

ABERGEMENT-DE-VAREY* 01002
AMBERIEU-EN-BUGEY 01004 Agglomération  

Ambérieu
22000 1993 SLEE SIVU trait. 

des eaux
40000 Boues 

actives
D Epandage 

(plan)
SOL Unitaire EZ en projet - 

ED 1995
satisfaisant Bon fonctionnement - Capacité prévue 

pour les salaisons Prédault 
(destruction par le feu)

Amélioration réseau et mis en séparatif des habitats 
denses hors centre ville
Raccordement du Hameau de Mollard (Ambronay)

AMBERIEU-EN-BUGEY 01004 Cité EDF La 
Sommelière

1963 SRA 100 Lit bactérien D Foulon

AMBRONAY 01007 Ambronay 1211 1995 Régie Commune 1800 Boues acives D Epandage 
(plan)

Cozance 
(dérivation)

Unitaire EZ (1998) satisfaisant Raccordement du Mollard à Ambérieu (en cours), 
amélioration réseau

AMBRONAY 01007 Camp militaire 1985 Armée Armée 300 Boues acives D SOL

AMBUTRIX 17008 Agglomération  
Ambérieu

BETTANT 01041 Bettant 600 1976 Régie Commune 1000 Boues 
actives

D Décharge Albarine Unitaire correct Problème filière boues

BLYES 17047 Blyes 690 1984 Régie Commune 900 Boues 
actives

D Décharge et 
agriculture

Ain et SOL Unitaire EZ et ED 1997 correct Problème filière boues - 
Dysfonctionnement du déversoir 
d'orage

BOYEUX-SAINT-JEROME* 24056
CERDON* 24068 Réseau sans 

step
Activité viticole pénalisante - 
Step spécifique pour papeterie 
Pont de Préau

Veyron Unitaire Raccordement en 1999 à Poncin - Mis en séparatif 
du réseau.

CHALAMONT 19074 Chalamont 1280 1975 Régie Commune 1500 Boues 
actives

D Epandage 
(sans plan)

Toison Unitaire ED en 1997 médiocre Problèmes filière boues et réseau 
(eaux parasites) - Etat de surcharge 
hydraulique

Déplacement de la step et aggrandissement (3000 
eq/hab) - Extension au quartier La Chavetière (1998-
99) - Travaux réseaux prévus (ED)

CHARNOZ-SUR-AIN 19088 Charnoz 400 Vin Ramel non traité rejet 
direct en nappe

1978 Régie Commune 500 Lit bactérien D Décharge et 
agriculture

Ain Unitaire ED en 1998 correct Amélioration du fonctionnement grâce 
à l'aire d'infiltration estivale

CHATEAU-GAILLARD 01089 Château-Gaillard 800 1999 Régie Commune Boues 
actives

D Epandage 
(sans plan)

Seymard Unitaire satisfaisant New step. DO à surveiller Assainissement autonome à contrôler

CHATILLON-LA-PALUD 19092 Châtillon-la-
Palud

780 1978 Régie Commune 1500 Boues 
actives

D Epandage 
(sans plan)

Ain Unitaire correct Améliorer la filière d'élimination des 
boues

Amélioration filière boues

CHAZEY-SUR-AIN 17099 Chazey-sur-Ain 490 1976 SOGEDO Commune 1000 Boues 
actives

D Décharge et 
agriculture

Ain Unitaire ED correct Problèmes filières boues Aménagement clarificateur, Silo à boues

CHAZEY-SUR-AIN 17099 Hôpital 150 1974 SOGEDO Commune 150 Lit bactérien D Epandage 
(sans plan)

SOL Unitaire ED satisfaisant Bon fonctionnement avec infiltration

CHAZEY-SUR-AIN 17099 Rignieux-le-
Desert

150 1976 SOGEDO Commune 250 Lit bactérien D Décharge et 
agriculture

SOL Unitaire ED satisfaisant Bon fonctionnement avec infiltration

CRANS 19129 Crans 100 1989 SDEI Commune 300 Lagunage D pas de boues Toison Unitaire satisfaisant Bon
DOUVRES 01149 Agglomération  

Ambérieu
Commune STEASA Séparatif Assainissement collectif en cours (fin 98)

DRUILLAT 19151 Druillat 250 1993 SOGEDO Commune 500 lagunage D pas de boues SOL Séparatif satisfaisant Rejet d'une porcherie dans le Durlet Lagune et réseau sur Hâmeau des Rossettes en 
1999 (hors BV Ain)

JUJURIEUX 24199 Jujurieux 900 Soierie (Ent. 
GrandGaillar
d)

1974 Régie Commune 1900 DB D Décharge Riez Unitaire correct Eaux parasites - Impact soierie sur 
fonctionnement - Milieu récepteur à 
sec  à l'étiage

JUJURIEUX 24199 La Route 50 1993 Régie Commune 100 DF D Epandage 
(sans plan)

Bief Ain Séparatif médiocre Refaire le filtre à sable

LABALME* 24200 Eboulis Décanteur + lit bactérien (200 à 300 eq/hab)
LEYMENT 17213 Leyment 3000 Laiterie 

Valment
1977 ETS IND 6700 Boues 

actives
D Plan 

d'épandage
SOL Unitaire satisfaisant

LOYETTES* 17224 Réseau sans 
step

Salaisons SIBERT SA 
raccordé au réseau communal

Rhône Séparatif EZ (révision 
POS) et ED 
(1994-95)

2300 hab. raccordés à un réseau sans traitement - 
Step prévue en 2001 - Réseau en cours de 
réhabilitation (vieux village)

MERIGNAT* 24242
MEXIMIEUX 19244 Meximieux 7500 1986 SOGEDO Commune 14500 Lagunage D Plan 

d'épandage
SOL Unitaire correct Pas de traitement II aire - 

Fonctionnment limite l'hiver pour 
l'infiltration dans la nappe - Non 
réglementaire (>2000 eq/hab)

NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Neuville-sur-Ain 800 1978 Régie Commune 1200 Boues 
actives

D Epandage 
(sans plan)

Ain Unitaire ED (1998) correct Surcharge step - Améliorer la filière 
d'élimination des boues

NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Rappe 30 1992 Régie Commune 100 DF D Epandage 
(sans plan)

Karst Suran Séparatif ED (1998) correct

NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Arthurieux 20 1993 Commune 50 DF D Epandage 
(sans plan)

SOL Séparatif ED (1998) correct

NEUVILLE-SUR-AIN 19273 St André le Haut 30 1985 Régie Commune 50 Lit bactérien D Epandage 
(sans plan)

SURAN Unitaire ED (1998) correct

NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Planches 30 1989 Régie Commune 100 Lit bactérien D Epandage 
(sans plan)

SURAN Unitaire ED (1998) correct

NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Résignel 80 1991 Régie Commune 150 Lit bactérien D Epandage 
(sans plan)

SURAN Séparatif ED (1998) médiocre Améliorer l'alimentation du lit bactérien

PEROUGES 19290 Meximieux Partie Nord de la cité médiévale non 
raccordée (rejet au Longevent)

Raccordement de l'ensemble des secteurs bâtis

PONCIN 24303 Champeillon 30 1989 SLEE Commune 60 Décanteur 
Digesteur

D Ain Séparatif satisfaisant

COMMUNE Code 
INSEE

Station 
d'épuration

Pop. 
raccor

Industries 
raccord.

Remarques sur les 
industries

Date Exploitant Maîtrise 
ouvrage

Capac.eq/
hab

Type step Type 
d'effluent*

Destination 
des boues

Milieu 
récepteur

Type 
réseau

Zonage (EZ) 
ou Diag (ED)

Fonctionne
ment

Remarques sur le fonctionnement et 
points noirs

Projets



ANNEXE N°16 : L'ASSAINISSEMENT (Sources DDE, SATESE-1999 et questionnaire)

PONCIN 24303 Poncin 750 Raccordement en 1999 de la 
new fromagerie - TIFLEX 
possède un traitement 
spécifique

1982 SLEE Commune 1100 Lit bactérien D Ain Unitaire médiocre Problème Eaux parasites
Problème filière eau

Raccordement de Cerdon et future fromagerie 
(1999) - Pas de new step avant 2005

PONCIN 24303 Allement 40 1984 SLEE Commune 200 Lit bactérien D Ain Séparatif médiocre Améliorer l'alimentation du lit bactérien

PONT-D'AIN 19304 Pont D'Ain 2500 Comptoir 
plastiques de 
l'Ain

Fromagerie non raccordée - 
Déménagement sur Poncin

1977 SOGEDO Commune 3500 Boues 
actives

D Epandage (plan 
en projet) / 
Décharge

Suran Unitaire EZ et ED 
(projet contrat 
rivière Suran)

médiocre Améliorer la filière d'élimination des 
boues

Raccordement de l'usine plasturgique à step Pont 
d'Ain - Déménagement laiterie sur Poncin - 
Raccordement des habitations proches 
microcentrale à step.

PRIAY 19314 Priay 550 Thermoforag
e (Styl. 
Monde)

1968 SDEI Commune 700 Lit bactérien D Décharge et 
agriculture

Ain Unitaire médiocre Refaire une step adaptée à la pollution 
à traiter

PRIAY 19314 Bellegarde 200 1996 SDEI Commune 800 Boues 
actives

D Epandage Bief Ain Séparatif satisfaisant Raccordement récent des Caronnières 

RIGNIEUX-LE-FRANC 19325 Rignieux-le-
Franc

480 1999 Régie Commune ? ? D ? Toison Unitaire satisfaisant new

RIGNIEUX-LE-FRANC 19325 Le Guillon 150 1993 Régie Commune 150 Lagunage D pas de boues Brevet Séparatif satisfaisant
SAINT-DENIS-EN-BUGEY 01345 Agglomération  

Ambérieu
SAINT-JEAN-DE-NIOST 19361 St Jean-de-Niost 400 1992 SDEI Commune 1200 Boues 

actives
D Epandage 

(plan)
SOL Séparatif satisfaisant bon fonctionnment avec infiltration

SAINT-JEAN-LE-VIEUX 24363 St Jean-le-Vieux 1200 1976 Régie Commune 1500 Boues 
actives

D Epandage 
(plan)

Oiselon Unitaire correct Problème d'entretien - Milieu récepteur 
à faible débit

SAINT-MARTIN-DU-MONT 19374 Certines 3350 Usine Wilson 1983 Régie Commune 2800 Lagunage D+I Epandage Leschères 
(BV 
Reyssouze)

médiocre Surcharge lagune - Eaux parasites 
Améliorer la filière d'élimination des 
boues

Création d'une nouvelle step (Boues activées) = 
projet contrat de rivière Reyssouze

SAINT-MARTIN-DU-MONT 19374 Molard 60 1990 SOGEDO Commune 350 Lagunage D pas de boues SOL sur BV 
Reyssouze

Séparatif satisfaisant Création d'un réseau de collecte et d'une step 
(hâmeaux de Soblay, de Confranchette Bas et 
Haut)
Réseau de collecte hameau de la Chapelle avec 
Druillat

SAINT-MARTIN-DU-MONT 19374 Gravelles 150 1989 SOGEDO Commune 150 Lit bactérien D Epandage 
(sans plan)

Bief Suran Séparatif médiocre Améliorer l'alimentation du lit bactérien

SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS 19378 St Maurice-de-
Gourdans

1250 1978 Régie Commune 2000 Boues 
actives

D Epandage 
(plan)

Lône de l'Ain Unitaire satisfaisant Fonctionne mieux - A signaler le rejet 
de l'élevage Chaufferin (jus d'ensilage, 
purin) en bord de route

Extension STEP - Création d'un élevage de poulets 
(19000 eq/hab)
Amélioration aération et création bassin dégazage

SAINT-MAURICE-DE-REMENS 01379 St Maurice-de-
Remens

620 1998 Régie Commune 1000 Boues 
actives

D Epandage 
(plan)

Pollon Unitaire EZ (projet) satisfaisant Station nouvelle en service depuis l'été 
1998

SAINT-VULBAS 17390 S. Mixte de la 
Plaine de l'Ain

13000 Parc 
Industriel 
Plaine de 
l'Ain

1991 CGE Synd. Mixte 10000 Boues 
actives

D + I Traitement à St-
Fons

Rhône Séparatif médiocre Mauvais fonctionnement lié aux rejets 
industriels - Existence d'un bassin 
catastrophe - 

Etude de traitabilité en cours et rénovation future 
(extension x2)
Compostage des boues avec déchets de la scierie

SAINT-VULBAS 17390 Marcilleux 280 1972 CGE Commune 500 Boues 
actives

D Epandage 
(sans plan)

Rhône Unitaire médiocre

SAINT-VULBAS 17390 Centrale EDF Centrale 
nucléaire

1986 EDF-CP 400 Boues 
actives

I Rhône

SAINT-VULBAS 17390 Zone horticole 1985 Privé 150 Boues 
actives

Rhône

SAINTE-JULIE 17366 Mas Dupuis 400 1994 Régie Commune 1100 Boues 
actives

D Epandage 
(plan)

SOL Unitaire ED (1992) satisfaisant bon fonctionnment avec infiltration

VARAMBON 19430 La  Madeleine 80 Z.I. non raccordée 1989 Régie Commune 120 Lagunage D pas de boues Bief Durlet Séparatif satisfaisant Extension par tranche

VARAMBON 19430 Le Bourg 100 Z.I. non raccordée 1995 Régie Commune 300 Lit bactérien D Epandage 
(sans plan)

SOL Unitaire satisfaisant Extension par tranche

VAUX-EN-BUGEY 17431 Vaux-en-Bugey 800 Buizin SA 
(tufilage du 
cuivre)

1971 Régie Commune 1250 Lit bactérien D Décharge et 
agriculture

SOL + Buizin 
(déversoir)

Unitaire EZ (révision 
POS) et ED 
(projet 1999)

correct problème réseau : eaux parasites trop 
importanyes, fonctionnement déversoir 
d'orage en permanence

Etude de zonage prévue (POS) - Recherche sur les 
débits d'eaux parasites (1998)

VILLETTE-SUR-AIN 19449 Villette/Ain 1998 Commune 600 Lagunage D pas de boues SOL Séparatif
VILLETTE-SUR-AIN 19449 Mas Pugues Lagunage D pas de boues
VILLETTE-SUR-AIN 19449 Golf de la Sorelle

VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450 Villieu-Loyes-
Mollon

1800 1973 Régie Commune 1500 Boues 
actives

D Décharge et 
agriculture

Ain Unitaire médiocre Mauvais fonctionnment - Problème 
avec les déversoirs d'orage

Construction d'une nouvelle step en 2000

VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450 Mollon 240 1982 SOGEDO Commune 600 Lit bactérien D Décharge et 
agriculture

Ain Unitaire satisfaisant

VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450 Montoz 40 1981 SOGEDO Commune 150 Lit bactérien D Décharge et 
agriculture

Toison Unitaire médiocre Problème entretien

SAGE 69711 106830

* les lignes grisées représentent les communes sans assainissement collectif
* D = Domestique, I = Industriel



Annexe N°17 : Document guide pour l’élaboration des futurs plans de gestion des Brotteaux de la rivière d’Ain

Détail, par secteur, des objectifs et des préconisations pour la préservation des milieux aquatiques et des espèces associées (cf. cartes 1/25000 en annexe N°23)

L’ensemble des objectifs généraux définis dans le SAGE s’applique de toute façon à ces secteurs particuliers

Secteur Justification du périmètre de la zone Préconisations
Site N°1 : Confluent Ain-Rhône / Lône du Méant
La zone est délimitée au Sud par le Rhône, et au Nord par le méandre de Port Galland (lône sous St-Pierre incluse). Cette limite est basée sur l’homogénéité des niveaux trophiques des bras morts. Latéralement, soit la
plaine moderne (zone de divagation de la rivière), soit les limites de la crue centennale, encadrent la zone. Exception au Sud-Ouest du secteur où la limite s'étend hors du lit majeur en suivant les limites du site classé et en
intégrant la lône du Méant fortement influencée par l'Ain.

"""" Zones naturelles (points forts affichés par la CLE)
1 Lône du Méant Lône du Rhône influencée par l’Ain, alimentée par les eaux

souterraines et soumise régulièrement aux crues du Rhône
(connexion aval)
Risques liés à l’agriculture (assèchements, pollution)
Perte de la biodiversité : variations rapides des niveaux d’eau,
uniformisation de la ripisylve, sédimentation rapide de la lône
Champ de captages d’irrigation qui influence la lône

" Maintenir une alimentation en eau phréatique conséquente et de bonne qualité afin de conserver
un milieu favorable pour la faune et la flore.
" Conserver une forêt alluviale subnaturelle (élargir la bande végétalisée en rive droite pour filtrer
les eaux de percolation)
" Réaliser un suivi scientifique
" Limiter les prélèvements à certaines périodes de l’année.

2 Confluent Ain-Rhône Site classé, milieux naturels recensés au niveau de la Directive
Habitats.

" Maintenir et restaurer la dynamique fluviale et la qualité des eaux superficielles et souterraines
" Protéger et restaurer le patrimoine écologique et paysager :

! Pas d’équipements nouveaux à l’intérieur du site
! Vérifier la présence d’espèces rares (apron et loutre)
! Gestion patrimoniale de certaines formations végétales (pelouses, forêts)

" Valoriser le site dans le respect de sa qualité patrimoniale :
! Contrôler le flux touristique en évitant des surfréquentations
! Mise en valeur du panorama depuis Anthon et entretien des berges du Rhône
! Poursuite des actions de réhabilitation paysagère

" Maintenir les deux seuils structurants du Rhône pour éviter un enfoncement du lit de l’Ain et une
menace sur les milieux annexes.

"""" Zones potentiellement restaurables
3 Ouest gravière de Port Galland Zone d’extraction de granulats incluse dans l’espace de divagation

de la rivière
" Laisser libre court à la dérive latérale du cours d’eau et ne pas empêcher une connexion
éventuelle des gravières par l’aval (auto-restauration)

4 Lône des Condamines Lagunage naturel pour la station de St-Maurice-de-Gourdans.
Zone incluse dans le site classé.

" Limiter voire interdire un rejet direct d’effluents dans la lône.
" Réhabiliter la lône

5 RD amont pont de Port Galland Zone agricole correspondant à l’espace de divagation de la rivière :
forte érosion en cours, amplifiée par un épi. Mobilité latérale
risquant à terme de menacer le pont.

" Intervenir sur une grande largeur (20 à 30 m) afin de reconstituer un banc de galets propice à la
recolonisation végétale (possibilté d’envisager une protection par des pieux en bordure du lit actif)

"""" Zones tampon
6 Ile du Méant Zone agricole influençant la lône du Méant " Eviter le mitage de la forêt alluviale
7 Site classé hors lit majeur Zone au-delà de la terrasse historique et de la limite de la crue

centenale, incluse dans le site classé.
8 Carrières de Port Galland Zone contiguë au site classé. Présence de carrières en activité et

d’une zone industrielle
" Surveiller et limiter l’impact des activités en cours sur la nappe alluviale



Site N°2 : Secteur de Blyes / St-Jean-de-Niost
La limite Nord de la zone (au niveau de Charnoz) est une limite fonctionnelle au delà de laquelle le lit est stable et peu érodable. La limite sud est basée sur l'homogénéité des niveaux trophiques des bras morts. Les limites
latérales sont soit la plaine moderne (zone de divagation) soit le Q100 et la côtière.

"""" Zones naturelles (points forts affichés par la CLE)
9 Brotteaux de Blyes et St-Jean-de-Niost Présence de milieux remarquables (lônes de Ricotti et Sous-

Bresse, pelouses sèches,...)
" Maintenir l’effort de gestion patrimoniale développée par l’ONF et la commune de Blyes
" Limiter la pénétration touristique
" Interdire la circulation de véhicules motorisés

10 Zone du Luizard et les pelouses sèches de
Chazey

Pelouses sèches de dimension exceptionnelle et d’intérêt
patrimonial européen jouant un rôle majeur sur la diversité de
l’avifaune et de la flore

" Entretenir les pelouses sèches pour éviter leur fermeture par la végétation.
" Interdire la circulation de véhicules motorisés
" Préserver la ressource en eau souterraine pour l’AEP, la lône du Parron et ses annexes
" Préserver une pelouse de dimension exceptionnelle pour la Basse rivière d’Ain

"""" Zones potentiellement restaurables
11 Taffanelles Protection de terres cultivées fortement déstabilisée en son milieu.

Impact important sur l’enfoncement du lit (> 3 m). Déplacement du
lit à l’amont de la digue (RG).

" Pas de nécessité d’intervention immédiate pour restaurer la protection endommagée. La berge
est protégée pendant encore plusieurs années, voire une bonne décennie. A terme le méandre se
déplacera sur 50 m environ.

12 Zone de connexion Planet - Ru du Gua Zone naturelle dégradée en partie cultivée " Convertir les terrains cultivés en prairies ou forêts
" Favoriser la reconnexion de la ripisylve du Ru du Gua avec la zone naturelle du Planet
(revégétalisation)

"""" Zones tampon
13 Château de Gourdan Zone agricole " Ne pas protéger les terrains de l’érosion (zone très incisée)
14 Plan d’eau de Blyes Plan d’eau aménagé (ancienne gravière)
15 Sud Chazey Zone agricole + décharge " Résorber la décharge
Site N°3 : Secteur de Chazey/Ain
Au Nord, la zone est délimitée par la voie ferrée de Villieu-Loyes-Mollon, et au Sud, il s’agit d’une limite fonctionnelle au niveau de Charnoz-sur-Ain, entre une zone en incision légère (à l’aval) et une zone où le lit est plus stable (à
l’amont). Latéralement la zone est définie par les limites de la plaine moderne et de la crue centennale. Entre le marais de Giron et le méandre de Chazey on a affaire à une zone agricole inondable qui devrait jouer un rôle
tampon dans l’alimentation du marais en période de crues.

"""" Zones potentiellement restaurables
16 Nord Chazey Ripisylve dégradée " Favoriser la mise en place d’un corridor boisé afin de restaurer la ripisylve.
17 Ancien chantier A42 Plans d’eau, chemins, forêts " Réhabiliter la zone en créant un corridor boisé

"""" Zones tampon
18 Marais de Giron Zone d’expansion des crues " Maintenir l’espace d’expansion des crues de l’Ain
19 Pont de Chazey Zone de baignade " Prévoir des aménagements (parkings, poubelles, sanitaires,...) pour canaliser le flux touristique

et éviter des dégradations des berges et de la ripisylve
20 Villieu-Loyes-Mollon Complexe sportif
Site N°4 : Secteur de Villieu / St-Maurice-de-Remens
La limite Sud est constituée par la voie ferrée de Villieu-Loyes-Mollon. La limite Nord est constituée par la Pont de Gevrieux et la route d'Ambérieu. Latéralement la zone est définie par les limites de la plaine moderne, de la crue
centennale et les affluents phréatiques.

"""" Zones naturelles (points forts affichés par la CLE)
21 Mollon-Martinaz Méandre de Martinaz : secteur très actif " Maintenir la dynamique fluviale active
22 Pollon-Neyrieux Affluents phréatiques " Cf. fiche affluents phréatiques

"""" Zones potentiellement restaurables
23 Abords Pollon-Neyrieux Ripisylve dégradée " Réhabiliter un corridor boisé continu.
24 Sud Carronières Espace de divagation de la rivière " Préserver l’espace de liberté du cours d’eau

"""" Zones tampon
25 Loyes Zone d’expansion des crues " Préserver la zone d’expansion



26 Inter Pollon-Neyrieux Zone agricole située entre le Pollon et le Neyrieux " Favoriser la reconversion des terres cultivées en prairies
" Conserver les paysages bocagers et prairiales

27 Zone de loisirs des Carronières Ancienne gravière reconvertie en plan d’eau loisirs, complexe
sportif, cynodrome.

Site N°5 : Secteur de St-Maurice / Priay
La limite Sud correspond à une barrière physique (Pont de Gevrieux et route d’Ambérieu) et la limite Nord au méandre de Priay. Latéralement la zone est définie par les limites de la plaine moderne et de la crue centennale : la
ripisylve du Seymard est intégrée au site du fait de son fort potentiel écologique.

"""" Zones naturelles (points forts affichés par la CLE)
28 Hyéron Zone relativement sauvage préservée par des barrières naturelles

(lône du Hyéron, Albarine et Ain)
" Limiter la pénétration touristique
" Préserver cette zone sanctuaire par la maîtrise foncière ou la mise en place de mesures
réglementaires.

29 Seymard Affluent phréatique " Cf. fiche affluents phréatiques
30 Pelouses sèches des Brotteaux de la Cozance Intérêt patrimonial des pelouses et des espèces associées

"""" Zones potentiellement restaurables
31 Seymard-Albarine Ripisylve dégradée " Créer un continuum Seymard

" Restaurer la ripisylve de l’Albarine
32 Secteur Hyeron Zone agricole " Favoriser la reconnexion de la forêt alluviale en limitant les activités agricoles
33 Ouest carrières Priay Zone d’extraction de granulats incluse dans l’espace de divagation

de la rivière
" Laisser libre court à la dérive latérale du cours d’eau et ne pas empêcher une connexion
éventuelle des gravières par l’aval (auto-restauration)

34 Ru de la Cozance
"""" Zones tampon

35 Inter Seymard-Ain Zone agricole située entre deux hydrosystèmes de grand intérêt
écologique.

" Envisager d’éventuelles connexions entre les deux hydrosystèmes le long du Seymard
" Conserver les paysages bocagers et prairiales

36 Carrières Priay Carrières en exploitation
Site N°6 : Secteur de Pont d’Ain
La limite Sud correspond au méandre de Priay et la limite Nord est constituée par le barrage de Neuville / Ain : au delà la rivière est une retenue, le lit est fixe et les milieux annexes humides rares voire inexistants. Latéralement
les limites correspondent à la plaine moderne et la crue centennale à l’exception des prairies de Bellegarde (hors lit majeur) et du confluent Ain-Suran (zone à fort enjeu écologique). L’ensemble du secteur est fortement perturbée
par les aménagements hydroélectriques (microcentrales de Pont d'Ain et Neuville).

"""" Zones naturelles (points forts affichés par la CLE)
37 Confluent Ain-Suran Frayères à ombres entre le moulin Desplanches et le confluent " Préserver les frayères en interdisant le rejet direct des effluents de Pont d’Ain, en mettant en

place un APPB.
" Restaurer les circulations piscicoles en aménageant le seuil du moulin Desplanches.
" Préserver la ripisylve relictuelle

38 Aval Micro-centrales Frayères à ombres au pied des seuils de Pont d’Ain et Neuville " Préserver les frayères (site d’entretien des microcentrales)
" Réaliser un suivi des frayères pour vérifier leur fonctionnement.

39 Brotteaux de la Boucle des Bottières Secteur de pelouses sèches de grand intérêt patrimonial,
nombreuses espèces rares. Lieu très prisé des naturalistes.

"""" Zones potentiellement restaurables
40 Prairies humides de Bellegarde Zone naturelle de rétention des eaux dans un relief collinéen (hors

du lit majeur). Présence de petits étangs artificiels.
" Interdire la mise en place d’étangs artificiels

41 Lône de Longeville Lône aménagée
42 Pont d’Ain RG Ripisylve dégradée " Restaurer la ripisylve
43 Est retenue d’Oussiat Ripisylve dégradée " Restaurer la ripisylve



"""" Zones tampon
44 Varambon Zone agricole " Résorber la décharge
45 Base de loisirs de Longeville Base de loisirs - Carrières en exploitation
46 Autoroute Pont d’Ain
47 Nord canal Oussiat Friches industrielles
48 Pont de Neuville RG



ANNEXE N°18 : INVENTAIRE DU PATRIMOINE SUR LA BASSE VALLEE DE L'AIN
(Sources DIREN, CDT, 1997 + questionnaire )

COMMUNE Code 
INSEE

Sites naturels classés (C) 
ou inscrits (I)

Autres sites naturels 
remarquables

Bâtiments ou ouvrages inscrits 
(I) ou classés (C)

Autres bâtiments ou ouvrages 
remarquables

Points noirs paysagers

ABERGEMENT-DE-VAREY 01002
AMBERIEU-EN-BUGEY 01004 Mont Luisandre, mare 

conservatoire (zone humide 
des Seillères)

Maison forte de St-Germain (I), 
Château des Allymes (C)

Ancienne station d'épuration à démolir

AMBRONAY 01007 Abbaye (C), Bastide de Gironville 
(Fort Sarrazin) (C)

AMBUTRIX 17008
BETTANT 01041
BLYES 17047 Brotteaux de Blyes, Lônes 

du Planet
Prieuré du XIIème siècle en 
restauration

BOYEUX-SAINT-JEROME 24056 Chapelle de Chatillon de Cornelle 
(I), Eglise (I)

CERDON 24068 Cascades, Cluse de Préau, 
Grottes de Cerdon

Château d'Epierre (I), Maison du 
lieu-dit la Suisse (I), Monument au 
morts et abords (I) (Monument des 
maquis de l'Ain)

Lavoirs et fontaines

CHALAMONT 19074 Etangs de la Dombes Maisons Mingat (I), Bolli et Maron 
du 15ème siècle (I)

CHARNOZ-SUR-AIN 19088 Eglise (I)
CHATEAU-GAILLARD 01089 Lavoir Cormoz (restauré en 

partie), Lavoir du Château (à 
restaurer)

Carrière non remise en état

CHATILLON-LA-PALUD 19092 Eglise (I) Décharge à proximité plan d'eau
CHAZEY-SUR-AIN 17099 Château (I) Ancien château d'eau
CRANS 19129 Eglise Notre-Dame (I)
DOUVRES 01149
DRUILLAT 19151
JUJURIEUX 24199 Tour de Cossieux (I), Château de 

la Tour des Echelles (C)

LABALME 24200 Grottes de Cerdon
LEYMENT 17213
LOYETTES 17224 Ancienne carrière en cours de 

remblaiement (le Gros Mûrier)
Dépôt sauvage en amont de Port Galland 
en bordure de la lône.

MERIGNAT 24242
MEXIMIEUX 19244
NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Abri sous roche de la 

Colombière (I), Grotte de la 
Colombière (C) 

Puits de Rappe (site 
karstique), Résurgence du 
Bourbou

Château de Thol (I), Pont de la RN 
94 et port (I)

Château de Châteauvieux, 
Château de la Tour, Eglise St 
Martin, Maisons à balcons, 
Moulin à huile



ANNEXE N°18 : INVENTAIRE DU PATRIMOINE SUR LA BASSE VALLEE DE L'AIN
(Sources DIREN, CDT, 1997 + questionnaire )

COMMUNE Code 
INSEE

Sites naturels classés (C) 
ou inscrits (I)

Autres sites naturels 
remarquables

Bâtiments ou ouvrages inscrits 
(I) ou classés (C)

Autres bâtiments ou ouvrages 
remarquables

Points noirs paysagers

PEROUGES 19290 Tilleul : Arbre de la liberté (C) 27 monuments inscrits et 55 
monuments classés

Cité médiévale de Pérouges Décharge sauvage près de l'aérodrome

PONCIN 24303 Abri GAY (C) Château (I) Chapelle séculaire, cité médiéval, 
Maison des arts, Maison du 
Docteur Xavier, Bichat, 
Remparts, Tour Bonvent

Ancienne décharge rive droite Ain en 
amont du barrage d'Allement

PONT-D'AIN 19304 Château des Ducs de Savoie et 
ses abords (I)

Anciens bât. et ferrailles sur le site 
d'exploitation des dragages de l'Ain

PRIAY 19314 Château de Richemont (privé), 
Eglise romane

RIGNIEUX-LE-FRANC 19325 Croix de la place principale (C)
SAINT-DENIS-EN-BUGEY 01345 Château (C) Tour médiévale
SAINTE-JULIE 17366 Château (I)
SAINT-JEAN-DE-NIOST 19361
SAINT-JEAN-LE-VIEUX 24363 Château de Varey (I)
SAINT-MARTIN-DU-MONT 19374 Ancien lavoir (Suran à 

Châteauvieux)
SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS 19378 Confluent Ain-Rhône (C) Eglise (fresque) (C) Décharge sauvage permanente sur tout 

le site du confluent

SAINT-MAURICE-DE-REMENS 01379 Château de St-Exupéry Disparition des haies (culture intensive)

SAINT-VULBAS 17390 Chapelle de Marcilleux (C)
VARAMBON 19430 Décharge (ent. Maçonnerie) à proximité 

Brotteaux de l'Ain
VAUX-EN-BUGEY 17431 Cascades du Buizin Château de Richemont (I), Eglise 

(I)
Quais du Buizin

VILLETTE-SUR-AIN 19449
VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450 Château et parc (I)



AAANNNNNNEEEXXXEEE   NNN°°°111999

Liste des espèces piscicoles recensées sur la basse vallée de l’Ain

Espèces Densité Remarques
Espèces rhéophiles (aimant les eaux vives)
Truite fario (souche de l’Ain) Présente Espèce patrimoniale polluosensible. Fortement pêchée. Atteint

des tailles importantes.
Truite arc-en-ciel Rare Espèces exotiques (Amérique) venant des repeuplements
Ombre commun Présent Espèce patrimoniale polluosensible. Espèce remarquable pour le

SDAGE. Croissance très rapide par rapport à d’autres rivières.
Vandoise Abondante Caractéristiques des eaux vives et de bonne qualité.
Chevaine Abondant
Blageon Présent
Vairon Dominant Espèce la plus abondante dans l’Ain.
Hotu Abondant Diminution sensible de la population. Herbivore consommateur

du film biologique à la surface des galets.
Barbeau Abondant Troisième espèce après le vairon et la loche franche en terme

d’abondance. Peu exploité par la pêche.
Spirlin Présent
Loche franche Dominant Espèce la plus abondante avec le vairon.
Goujon Présent
Chabot Présent
Lotte de rivière Très rare Espèce patrimoniale. Espèce remarquable pour le SDAGE. Un

individu signalé par le CEMAGREF au niveau de Port Galland.
Apron Très rare Espèce patrimoniale indicatrice de milieux non perturbés. Espèce

remarquable pour le SDAGE. Statut d’espèce protégé au niveau
européen. Poisson endémique au bassin du Rhône. Dernier
signalement officiel en 1985, des observations récentes semblent
indiquer sa présence (PERRIN).

Lamproie de Planer Rare Espèce patrimoniale indicatrice de sédiments de bonne qualité.
Signalée dans le Pollon.

Anguille Rare Espèce migratrice amphihaline. Abondante avant les
aménagements du Rhône.

Espèces limnophiles (aimant les eaux lentes)
Brochet Présent Espèce considérée comme nuisible en 1ère catégorie.
Gardon Présent
Rotengle Rare dans le

cours principal
Rare dans le cours de la rivière mais fréquente les bras-morts
riches en végétation.

Tanche Rare dans le
cours principal

Fréquente les bras-morts

Ablette Rare
Brème Rare Présente de façon sporadique au niveau des retenues des micro-

centrales.
Carpe commune Rare Présente dans certaines annexes bien protégées et dans les

retenues. Exige des eaux chaude et calme.
Poisson chat Présent Espèces exotiques. Signalée dans les lônes. Poisson considéré

comme nuisible.
Perche fluviatile Présente
Grémille Rare Espèce exotique (Danube) plutôt présent dans le Rhône.
Sandre Rare Espèce exotique (Danube) signalée quelquefois provenant sans

doute des retenues. Très appréciée pour la pêche.
Perche soleil Présente Espèce exotique (Amérique). Fréquente les bords de berges et

les milieux annexes. Poisson considéré comme nuisible.
Epinoche Rare dans le

cours principal
Fréquente plutôt les lônes.

Bouvière Très rare Espèce patrimoniale. Devrait être présente dans les lônes.
Signalé une fois sur le Suran.

Espèces disparues
Alose commune Disparue Signalé en 1928 par Léger. Espèce migratrice amphihaline

victime des aménagements du Rhône.
Lamproie marine Disparue Signalé en 1928 par Léger. Espèce migratrice amphihaline

victime des aménagements du Rhône.



ANNEXE N°20 : INVENTAIRE DES SEUILS ET BARRAGES
(Sources SDVP, CNRS)

COMMUNE Code 
INSEE

Nom seuil Nom 
rivière

Franchissa
bilité

Artificiel / 
Naturel

Usage

CHARNOZ-SUR-AIN Ain oui naturel
CHATILLON-LA-PALUD Ain oui naturel
CHAZEY-SUR-AIN Ain oui naturel
LOYETTES Ain oui naturel
NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Barrage de Neuville Ain non artificiel Hydroélectricité
PONCIN 24303 Barrage d'Allement Ain non artificiel Hydroélectricité 

(EDF)
PONT-D'AIN 19304 Barrage de Pont d'Ain Ain non artificiel Hydroélectricité
PONT-D'AIN 19304 Barrage d'Oussiat Ain non artificiel Hydroélectricité
PONT-D'AIN Ain oui naturel

PRIAY Ain oui naturel
PRIAY Ain oui naturel
SAINT-JEAN-DE-NIOST Ain oui naturel
SAINT-JEAN-DE-NIOST Ain oui naturel
SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS Ain oui naturel
SAINT-MAURICE-DE-REMENS Ain oui naturel
VARAMBON Ain oui naturel
VARAMBON Ain oui naturel
VILLIEU-LOYES-MOLLON Ain oui naturel
VILLIEU-LOYES-MOLLON Ain oui naturel
VILLIEU-LOYES-MOLLON Ain oui naturel
VAUX-EN-BUGEY Cascades du Buizin Buizin non naturel
AMBERIEU-EN-BUGEY Cascade du Foulon Foulon non naturel
CERDON Cascade de la Cluse de Préau Morena non naturel
CERDON Cascade de la Fouge Morena non naturel
SAINT-MAURICE-DE-REMENS 01379 Moulin de Martinaz Neyrieux oui artificiel
CHATEAU-GAILLARD 01089 Seuil Seymard oui artificiel Pisciculture
NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Barrage Suran artificiel
NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Barrage Suran oui artificiel
NEUVILLE-SUR-AIN 19273 Barrage Suran oui artificiel
PONT-D'AIN 19304 Moulin Desplanches Suran non (OBR)

é i di
artificiel Moulin

PONT-D'AIN 19304 Barrage amont pont N75 Suran non artificiel
PONT-D'AIN 19304 Barrage Suran non artificiel
RIGNIEUX-LE-FRANC Toison oui artificiel
VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450 Barrage radier de Loyes Toison non artificiel
VILLIEU-LOYES-MOLLON Toison non artificiel
CERDON Cascade de Cerdon Veyron non naturel
PONCIN 24303 Pont de Poncin Veyron non artificiel
PONCIN 24303 Leymiat Veyron oui artificiel Moulin



ANNEXE N°21 : LE TOURISME SUR LA BASSE VALLEE DE L'AIN (Sources CDT 01, 1997 + questionnaire )

COMMUNE Code 
INSEE

Hôtels 
(lits)

Camp. 
(nbre)

Camp. 
(lits)

Gites, ch. 
d'hôtes, 
meublés

Rés. 
IIaire 
(nbre)

Rés. 
IIaire 
(lits)

Héb. 
Coll.

Sites ou bâtiments classés Sites ou bâtiments inscrits Autres sites d'intêret touristique Projets de 
développement 
touristique

ABERGEMENT-DE-VAREY 01002 0 0 0 0 64 320 0
AMBERIEU-EN-BUGEY 01004 84 0 0 0 115 575 0 Château des Allymes Maison forte de St-Germain Mont Luisandre, Musée du Cheminot, 

Rocher de Salève (escalade), lac Bleu 
(Foulon)

AMBRONAY 01007 0 0 0 15 85 425 0 Abbaye, Bastide de Gironville 
(Fort Sarrazin)

Festival de musique d'Ambronay 

AMBUTRIX 17008 0 0 0 0 18 90 0
BETTANT 01041 0 0 0 0 14 70 0
BLYES 17047 0 0 0 0 32 160 0
BOYEUX-SAINT-JEROME 24056 0 0 0 11 90 450 0 Chapelle de Chatillon de 

Cornelle, Eglise
Champignonière

CERDON 24068 0 0 0 8 42 210 0 Château d'Epierre, Maison du 
lieu-dit la Suisse, Monument 
au morts et abords

Vignoble, Atelier de la cuivrerie, Lavoirs et 
fontaines, Cascades, Cluse de Préau, 
Grottes de Cerdon, Monument des 
maquis de l'Ain, Musée de la musique 
mécanique, Rocher de St Alban 
(escalade)

CHALAMONT 19074 0 1 75 0 51 255 0 Maisons Mingat, Bolli et 
Maron du 15ème siècle

Circuit des étangs de la Dombes, Quartier 
moyenâgeux

Création du parc de 
loisirs La Croix Dorée : 
forte orientation 
hippisme, création d'un 
plan d'eau (dérivation 
du Toison)

CHARNOZ-SUR-AIN 19088 0 0 0 0 52 260 0 Eglise
CHATEAU-GAILLARD 01089 0 0 0 0 30 150 0
CHATILLON-LA-PALUD 19092 0 0 0 13 108 540 0 Eglise Brotteaux sud (vers 

plan d'eau) : 
cynodrome (en cours), 
coin pique-nique, 
camping, parcours 
santé

CHAZEY-SUR-AIN 17099 19 0 0 17 53 265 0 Château Plan d'eau
CRANS 19129 0 0 0 0 11 55 0 Eglise Notre-Dame
DOUVRES 01149 0 0 0 0 35 175 0
DRUILLAT 19151 17 0 0 0 35 175 0
JUJURIEUX 24199 0 0 0 0 189 945 0 Château de la Tour des Tour de Cossieux Musée de la soie
LABALME 24200 0 0 0 6 15 75 0 Grottes de Cerdon
LEYMENT 17213 0 0 0 0 42 210 0
LOYETTES 17224 0 1 120 0 39 195 0 Aménagement de pêche (la riveraine)

Bords du Rhône (baignade, pêche)
Sentiers pédestres aménagés et balisés à 
proximité confluent.

Sentier 
interdépartemental de 
randonnée pédestre et 
équestre (long du 
Rhône)
Création de plan d'eau 
écologique

MERIGNAT 24242 0 0 0 0 16 80 0



ANNEXE N°21 : LE TOURISME SUR LA BASSE VALLEE DE L'AIN (Sources CDT 01, 1997 + questionnaire )

COMMUNE Code 
INSEE

Hôtels 
(lits)

Camp. 
(nbre)

Camp. 
(lits)

Gites, ch. 
d'hôtes, 
meublés

Rés. 
IIaire 
(nbre)

Rés. 
IIaire 
(lits)

Héb. 
Coll.

Sites ou bâtiments classés Sites ou bâtiments inscrits Autres sites d'intêret touristique Projets de 
développement 
touristique

MEXIMIEUX 19244 91 0 0 0 49 245 0
NEUVILLE-SUR-AIN 19273 34 0 0 5 131 655 0 Grotte de la Colombière (site 

naturel) 
Abri sous roche de la 
Colombière, Château de 
Thol, Pont de la RN 94 et port

Château de Châteauvieux, Château de la 
Tour, Eglise St Martin, Maisons à balcons, 
Moulin à huile, Puits de Rappe (site 
karstique), Résurgence du Bourbou

PEROUGES 19290 138 0 0 2 31 155 0 55 monuments
Tilleul : Arbre de la liberté 
(site naturel)

27 monuments Cité médiévale de Pérouges

PONCIN 24303 0 1 312 12 109 545 110 Abri GAY (site naturel) Château Chapelle séculaire, cité médiéval, Maison 
des arts, Maison du Docteur Xavier, 
Bichat, Remparts, Tour Bonvent

PONT-D'AIN 19304 79 1 540 0 88 440 0 Château des Ducs de Savoie 
et ses abords

Base de Loisirs de Longeville, zone de 
loisirs à proximité du camping

Aménagements de 
berges, zones des 
plans d'eau 
(Longeville)

PRIAY 19314 0 1 375 0 105 525 0 Château de Richemont (privé), Eglise 
romane, Pont de Priay (baignade)

RIGNIEUX-LE-FRANC 19325 0 0 0 0 27 135 0 Croix de la place principale
SAINT-DENIS-EN-BUGEY 01345 0 0 0 0 23 115 0 Château Tour médiévale
SAINTE-JULIE 17366 70 0 0 0 13 65 0 Château
SAINT-JEAN-DE-NIOST 19361 0 0 0 0 107 535 0
SAINT-JEAN-LE-VIEUX 24363 0 0 0 0 82 410 0 Château de Varey
SAINT-MARTIN-DU-MONT 19374 0 0 0 18 93 465 0 Circuits de randonnée 
SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS 19378 0 2 549 24 114 570 0 Eglise (fresque), Confluent 

Ain-Rhône
Base de loisirs (aval camping), Sentiers 
du Frêne et du Castor (confluent)

SAINT-MAURICE-DE-REMENS 01379 0 0 0 0 35 175 180 Château de St-Exupéry, le Hyéron 
(Brotteaux)

SAINT-VULBAS 17390 0 0 0 0 26 130 0 Chapelle de Marcilleux Centrale nucléaire du Bugey
VARAMBON 19430 0 0 0 0 26 130 0 Bords de l'Ain (pêche, baignade, loisirs 

divers)
Création de 5/6 
habitations légères 
loisirs (bords de l'Ain)

VAUX-EN-BUGEY 17431 0 0 0 0 44 220 0 Château de Richemont, 
Eglise

Cascades du Buizin (canyoning)

VILLETTE-SUR-AIN 19449 0 0 0 37 44 220 0 Golf de la Sorelle
VILLIEU-LOYES-MOLLON 19450 0 1 540 24 158 790 0 Château et parc Espace naturel de 

loisirs, plan d'eau

Total 532 8 2511 192 2441 12205 290

Capacité d'hébergement total 
(lits)

15730



Annexe N°24 : Détail de l’estimation financière concernant les travaux d’assainissement

LA QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES DETAIL DE L’ESTIMATION COUT TOTAL

Les zonages et les diagnostics
" Zonages d’assainissement (eaux pluviales incluses) pour toutes les communes avant
l’année 2005 = 27 communes concernées

80 KF/commune 2 160 KF

" Schémas d’assainissement dans les agglomérations du territoire (Ambérieu, Meximieux,
Poncin, Pont d’Ain, Loyettes et St-Martin-du-Mont) = 11 communes concernées

150 KF/commune 1 650 KF

" Diagnostics réseau et assainissement pour les communes situées hors agglomération et
ne l’ayant pas encore fait = 15 communes concernées.

150KF/commune 2 250 KF

L’amélioration de l’assainissement (travaux prévus ou prévisibles)
" Ambronay (amélioration DO) 1 800 KF
" Bettant (amélioration de la filière boues) 800 KF
" Blyes (amélioration de la filière boues) 150 KF
" Boyeux-St-Jérôme (assainissement collectif ou autonome) (non prioritaire) 1 000 KF

" Cerdon (mise en séparatif du réseau et raccordement à Poncin) En cours
" Chalamont (accroissement du taux de collecte et construction nouvelle step) Step (4000 KF)

Réseau (1000 KF)
5 000 KF

" Château-Gaillard (raccordement à l’agglomération d’Ambérieu) 3 200 KF
" Châtillon-la-Palud (infiltration en période estivale) 300 KF
" Chazey-sur-Ain (amélioration de la filière boues, infiltration en période estivale) Infiltration = 300 KF

Filière boues = 600 KF
900 KF

" Druillat (amélioration step hameaux et raccordements) Travaux prévus au Contrat Suran 8 545 KF
" Jujurieux (amélioration DO, construction nouvelle step pour les hameaux, infiltration en
période estivale sur step Hameau de la Route et step bourg)

Infiltration = 300 KF/step
Hameaux = 2700 KF
DO = 5000 KF

8 300 KF

" Labalme (assainissement collectif ou autonome) (non prioritaire) 800 KF
" L’Abergement de Varey (assainissement collectif ou autonome) (non prioritaire) 4 000 KF
" Loyettes (construction d’une step pour traiter les effluents bruts 6 000 KF
" Méximieux (amélioration DO STOC, construction nouvelle step) 10 000 KF
" Neuville-sur-Ain (amélioration de la filière boues, amélioration assainissement des
hameaux BV Suran))

1000 KF (filière boues)
2000 KF (assainissement hameaux
prévu au contrat de rivière)

3 000 KF

" Pérouges (raccordement d’une partie de Pérouges à l’agglomération de Meximieux) 1 000 KF
" Poncin (rénovation step bourg avec pédoinfiltration et déphosphatation, rénovation step
Allement : lit bactérien, infiltration en période estivale sur Allement et Champeillon)

Déphosphatation = 300 KF
Step Allement = 200 KF
Infiltration = 300 KF/step

1 400 KF

" Pont d’Ain (raccordement, à la step, des habitants situés à proximité de la centrale
Contras, rénovation de la step pour améliorer la capacité et la filière boues : actions prévues
au contrat de rivière, système de déphosphatation souhaitable, déplacement du rejet de Pont
d’Ain sur l’Ain)

Raccordement = 1000 KF
Réseau + fossé à ciel ouvert = 300 KF
Déphosphatation = 300 KF
Filière boues = 1050 KF (contrat de
rivière)

2 150 KF

" Priay (construction nouvelle step, infiltration en période estivale) New step = 2000 KF
Infiltration = 300 KF

2 300 KF

" St Jean-le-Vieux (turbine et aire d’infiltration en période estivale) 400 KF
" St-Martin-du-Mont (création réseau et step pour hameaux de Soblay et Confranchette) Travaux prévus au Contrat Suran 4 600 KF
" St Maurice-de-Gourdans (extension step et aire d’infiltration) 6 000 KF
" St Maurice-de-Rémens (diagnostic réseau pour gérer les eaux de ruissellement et inciter
à rejeter les effluents dans le thalweg des Carronières, création d’une zone tampon entre le
DO et le Pollon)

Zone tampon entre DO et milieu = 300
KF

300 KF

" St Vulbas (construction nouvelle step à Marcilleux) 1 000 KF
" Vaux-en-Bugey (amélioration DO) 600 KF
" Villieu-Loyes-Mollon (rénovation step avec pédoinfiltration, infiltration estivale de la step
Mollon)

Infiltration = 300 KF/step 600 KF

Zonage et schéma d’assainissement 6 060 KF
Travaux d’assainissement : #### mise en conformité 60 045 KF

#### préconisations du SAGE 8 300 KF

TOTAL : 74 405 KF



AAANNNNNNEEEXXXEEE   NNN°°°222555

Liste des communes concernées par la mise en œuvre des PPR sur la Basse Vallée de l’Ain

22 communes au total :

Ambronay
Blyes
Charnoz
Château-Gaillard
Chatillon-la-Palud
Chazey/Ain
Druillat
Jujurieux
Loyettes
Meximieux
Neuville/Ain
Poncin
Pont d’Ain
Priay
St-Jean-de-Niost
St-Jean-le-Vieux
St-Maurice-de-Gourdans
St-Maurice-de-Remens
St-Vulbas
Varambon
Villette/Ain
Villieu-Loyes-Mollon


